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Résumé.
La découverte en 2013 lors de labours d’un ensemble remarquable de mobilier du Néolithique 
moyen ainsi que de deux stèles gravées a donné lieu à deux artcles publiés dans le bulletn de la SPF 
(Bosansky et D’Anna, 2015 et D’Anna et al., 2015). Une fouille de sauvetage entreprise en 2014 a 
permis de mieux préciser le contexte de ce mobilier et de compléter le corpus.
L’essentel des vestges occupe une pette dépression proche d’un ruisseau et est réuni dans deux 
petts locus bordés chacun d’un alignement de pierres en aval. Le mobilier, abondant, a subi les 
ateintes du feu et se rapporte à des dépôts secondaires de crématons caractérisés par des esquilles 
d’os dont une parte au moins sont humains. Malgré les dégradatons dues aux labours, une étude 
spatale permet de resttuer la positon et l’étendue des principaux dépôts secondaires. Deux d’entre 
eux, dans le locus nord, mieux conservés, sont bien dotés en matériel : billes, lames de haches, 
céramiques et armatures trapézoïdales. Dans le locus sud, un dépôt de restes humains crématsés a 
été réalisé entre deux blocs placés dans une pette fosse. Les lames de hache ont été disposées au 
sommet des dépôts.
La majorité du mobilier archéologique a été chaufé. Les billes et lames de hache témoignent de 
façonnages de grande qualité et, pour les dernières, les matères premières allochtones sont les plus 
représentées. La céramique est quant à elle dominée par des vases de facture soignée destnés pour 
la plupart au service : assiete, coupes, jates et gobelets. 
Le mobilier ainsi que les sept datatons par le radiocarbone réalisées placent ces dépôts secondaires 
dans les deux premiers siècles du IVe millénaire. Les modalités de dépôt des restes prélevés sur les 
bûchers sont comparables à celles resttuées pour les sites provençaux de la deuxième moité du Ve 
millénaire des Bagnoles (Van Willigen et al. dir., 2020) et Sainte-Musse (Gourlin dir., 2016) 
témoignant ainsi d’une perduraton de pratques mortuaires de modalités similaires. Le site de 
Beyssan se distngue cependant par l’abondance d’un mobilier choisi et, pour les lames de haches au 
moins, de grande qualité ayant été peu ou pas utlisé avant leur dépôt dans le bûcher. En l’absence 
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d’autres vestges à proximité immédiate, les stèles gravées découvertes en 2013 sont probablement 
à associer à ces sépultures.

Mots-clés     : Néolithique moyen, Provence, dépôt secondaire de crématon, lames de hache, billes, 
pétrographie, céramique, industrie lithique, datatons radiométriques.

Le site de Beyssan à Gargas (Vaucluse) a été découvert en 2013 par C. Bosansky à l’occasion de 
labours profonds. Il a déjà été évoqué dans une note de C. Bosansky et A. D’Anna (2015) et un artcle 
d’A. D’Anna et al. (2015) portant essentellement sur deux stèles. Ces deux artcles étant parus dans 
les bulletns de la SPF avant que les résultats d’une rapide fouille de sauvetage menée en 2014 ne 
soient rendus, il nous parait utle d’apporter quelques précisions sur le contexte archéologique.

Le site se déploie en contrebas de la pette éminence de Perréal (fg. 1) coifée d’un plateau calcaire 
reposant sur des strates compactes de matériaux sableux et argileux de l’Éocène. Au sud-ouest de 
celle-ci, la colline du Fort, consttuée de marnes sableuses et grès, domine l’actuel village de Gargas. 
À ces deux reliefs répond, au sud-est, la colline des Puys, faisant face à Apt et au pied de laquelle 
s’écoule le Calavon. Ces collines encadrent une large vallée drainée par le ruisseau de la Riaille 
descendant en pente douce jusqu’au Calavon. Plus haut en revanche, au pied des reliefs de Perréal et
du Fort, les terres agricoles occupent des versants de marnes du Gargasien (Crétacé inférieur) et 
d’argiles qui ont été profondément incisés par de petts cours d’eau d’orientaton à peu près 
parallèle drainant les versants. Certains d’entre eux sont pérennes et marquent les limites des 
diférents quarters de la commune. Celui de Beyssan est implanté sur une croupe argileuse entaillée 
par le ruisseau du même nom en lisière duquel a été découvert le site. Ce pett relief occupe une 
positon légèrement dominante ofrant une vue sur les premiers contreforts des Monts de Vaucluse.
Les terres agricoles du quarter de Beyssan, difciles à valoriser, apparaissent sur le cadastre de 1820 
comme de vastes parcelles dont une bonne parte restait en friche. La plantaton de vignes et vergers
ne remonte pas avant le début des années 1960. La parcelle a depuis fait l’objet d’au moins trois 
campagnes de défonçage. 
Les données archéologiques portant sur la moyenne vallée du Calavon reposent essentellement sur 
des découvertes anciennes ou des prospectons de surface ; elles ont déjà été évoquées dans les 
artcles de C. Bozanky et A. D’Anna (2015) et A. D’Anna et al. (2015) ainsi que dans van Willigen et al. 
(2020).
Les vestges fouillés en 2014 sont concentrés sur une surface très réduite à l’écart d’un secteur de 18 
ha environ livrant régulièrement du matériel archéologique (D’Anna et al., 2015). Une campagne de 
prospecton géophysique ainsi que cinq tranchées de sondage réalisées à la pelle mécanique sur une 
surface de 2900 m² n’ont révélé aucun autre témoin archéologique que ceux présentés ici. 
L’abondance, la qualité, l’homogénéité du matériel archéologique du Néolithique moyen ainsi que la 
présence en surface d’esquilles d’ossements brûlés a posé d’emblée la queston d’une foncton 
funéraire. Il fut par conséquent décidé d’entreprendre une fouille de sauvetage archéologique ayant 
pour buts de mieux caractériser cete zone. Les pratques mortuaires de cete époque étant encore 
peu documentées en Provence (Schmit et al., sous presse), nous nous atacherons à préciser la 
nature de ce site en s’appuyant sur les données de fouille, le matériel archéologique et les exemples 
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connus à ce jour. Les aspects typo-chronologiques et culturels liés aux stèles à décors de chevrons 
ont pour leur part été traités en détail par J. Masson-Mourey (2020 et 2021).

1 Données de fouilles

L’opératon de sauvetage a été menée à bien en deux semaines par une équipe de dix archéologues 
et bénévoles. Les sondages ayant montré que les artefacts étaient peu enfouis, entre 30 et 40 cm 
sous la surface cultvée, et concentrés sur le lieu de découverte inital, il fut décidé de décaper une 
aire de 165 m² englobant le secteur où avait été collecté le mobilier archéologique (fg. 2 et 3). Au vu 
de la faible surface dans laquelle se concentrait le mobilier du Néolithique moyen et constatant 
l’impossibilité de préserver le site des travaux agricoles, il fut décidé de procéder à la fouille de la 
couche archéologique partellement conservée en place sur 5 à 25 cm d’épaisseur.
Faute de pouvoir repérer des sols ou des limites franches de couches archéologiques, la fouille a 
consisté en quatre grands décapages manuels successifs couvrant une surface de 45 m². Des 
décapages intermédiaires plus précis ont permis de documenter chaque concentraton d’artefacts ou
de pierres. Trois mètres cubes environ de sédiment ont ainsi été exploités. La fouille s’est également 
eforcée de repérer, dans la mesure du possible, tous les évènements perturbant le sédiment 
archéologique. Les sillons de labour ont ainsi été topographiés et partellement fouillés. De même, 
dans le but de vérifer s’il était possible de diférencier une quelconque stratfcaton d’origine 
anthropique sous-jacente aux vestges, un sondage manuel (sondage 1) a été réalisé dans l’angle sud-
est de la fouille jusqu’à une profondeur de 0,30 m sous les vestges.
Trois coupes ont été dressées sur le terrain. Les relevés et profls ont été établis à partr de 
photogrammétries (Agisof PhoScan 1.0.3) réalisées à diférents stades de décapage. Les 
coordonnées des objets et la documentaton graphique ont été exploitées dans un Système 
d’Informaton Géographique (Arcgis 10.2). 
Selon la densité et la taille du matériel, celui-ci a été prélevé soit individuellement, le numéro de 
l’objet étant alors celui du point topographique correspondant, soit par lots. Les plus fortes 
concentratons d’esquilles osseuses ou d’objets ont été prélevées en bloc et ont fait l’objet d’un 
tamisage. Pour une meilleure resttuton visuelle de la répartton des objets prélevés par lots, il a été 
choisi a posteriori de les distribuer aléatoirement dans les volumes des diférentes unités de 
prélèvement à l’aide d’un algorithme spécifque du logiciel Arcgis.
Faute d’avoir obtenu l’expertse d’un géomorphologue sur le terrain, l’étude de la stratgraphie s’est 
limitée aux observatons usuelles. Des prélèvements de chaque unité sédimentaire ont ensuite été 
examinés par J.-L. Guendon (1).

1.1 Stratgraphie
Le contexte sédimentaire global a pu être caractérisé dans le cadre des sondages mécaniques et 
manuels (fg. 2 et 3). Sous les 40 premiers centmètres bouleversés par les labours (couche 1), 
apparaît une argile du Gargasien très compacte. Dans la parte inférieure du terrain, il s’agit d’une 
argile enrobant quelques nappes peu étendues de graviers calcaires anguleux de taille centmétrique 
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ou inférieure (couche 4). Au séchage, ce sol se divise en structures polyédriques. Cete argile 
présente une couleur grise à noire en fond de sondage. En parte supérieure du terrain, sous le 
niveau de labour, l’oxydaton de la couche lui confère une teinte plus claire, allant du gris au brun 
clair. Plus en amont, au nord-est, le substrat argileux est recouvert par une argile brune enrobant un 
fn gravier d’éclats de calcaire et quelques rares blocs décimétriques de calcaire ou de grès fortement
chargé en oxyde. Ce niveau hétérogène (couche 6) correspond aux éboulis de la colline de Perréal 
mentonnés dans la carte géologique (BRGM, 1966). La limite entre cete argile à graviers et l’argile 
sombre du Gargasien est assez nete, ce qui suggère que cete dernière aurait été mise à nu par 
l’incision du ruisseau de Beyssan bordant l’ouest de la parcelle nous intéressant ici. 
La surface fouillée se situe au contact de l’argile à gravillons claire rencontrée sur toute la parte 
amont du terrain et de l’argile brun sombre caractérisant la parte aval. La couverture sédimentaire 
présente à cet endroit quelques spécifcités. Dans la coupe n°1 (fg. 4), quatre couches ont été 
relevées au lieu des deux habituellement rencontrées dans les tranchées du diagnostc :
- couche 1 : matrice argilo-sableuse de couleur beige avec petts caillouts et quelques blocs 
centmétriques. Le sédiment, remué par les derniers labours, est relatvement aéré et meuble. Il 
content quelques rares tessons antques et contemporains.
- couche 2 : même matrice argilo-sableuse et inclusions que 1. La couche, plus compacte que la 
précédente, ne présente aucun reste végétal et n’a pas été aérée par les labours récents.
- couche 3 : matrice argileuse grise. Les éléments gravillonneux sont plus rares. Cete couche 
compacte, de structure polyédrique, présente des précipitatons carbonatées sous la forme de 
nodules (apparemment pas de pseudo-mycelium). Elle enrobe quelques rares blocs et le mobilier 
néolithique. On relève quelques diférences sensibles dans la compositon et la texture de cete 
couche. Au nord, dans la coupe n°1, un peu à l’extérieur de l’épandage de mobilier, la matrice 
argileuse est plus dense et les inclusions minérales sensiblement plus grossières (graviers). Dans la 
parte sud-est de la zone décapée, ainsi que dans le sondage manuel n°1, cete couche est plus 
sableuse. En coupe, cete diférence sensible est marquée par un éclaircissement de la parte 
supérieure de la couche. Dans cete parte du terrain, la couche 1, correspond aux labours récents. 
Moins épaisse, elle est au contact direct de la couche 3, ce qui suggère que la matrice plus sableuse 
résulte des altératons dues aux labours qui auraient afecté plus profondément les vestges au sud.
- couche 4 : matrice argileuse grise de nature comparable à la précédente. Compacte et polyédrique, 
elle ne comporte pas d’artefacts et est de compositon semblable au substrat gargasien observé dans
les tranchées du diagnostc.
Le sondage manuel n°1 réalisé dans la parte opposée du décapage a livré une stratgraphie tout à 
fait comparable. Le niveau archéologique conservé s’intercale par conséquent entre la couche 
d’argile gargasienne mise en évidence dans les tranchées du diagnostc (couche 4) et les terres 
remuées par les labours (couche 1).
En plan, la parte sud-ouest de la zone décapée présente une nappe argilo-sableuse beige, couche 5, 
contrastant netement avec la couche 3 qui enrobe les vestges archéologiques. Cete couche est 
moins compacte et comprend des sables et fns graviers calcaires provenant de l’amont. La coupe n°3
(fg. 5), réalisée dans le prolongement de la paroi nord du sondage manuel n°1, permet de mieux 
comprendre comment s’opérait la transiton entre l’étendue sablo limoneuse occupant la parte 
ouest de l’aire décapée et la couche 3 qui recèle les vestges archéologiques. La couche 3, dont la 
limite suit à cet endroit un cordon de pierres qui sera évoqué plus bas, s’interrompt de façon nete à 
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l’appariton de la couche 5. En coupe, au niveau de la zone de contact entre les deux couches, la 
couche 3 d’argile sombre marque un net pendage vers le sud-ouest. Quelques pierres de 
l’alignement ont par ailleurs été partellement mises à nu et recouvertes par le limon sableux de la 
couche 5, suggérant que cet apport fait suite à un épisode d’érosion postérieur aux évènements nous
intéressant ici. A l’excepton de cete limite franche, la fouille a montré que la transiton entre le 
substrat argileux (couche 4) et la couche archéologique 3 est progressive. 
Les éléments recueillis indiquent que les vestges du Néolithique sont intégrés dans une unité 
sédimentaire d’extension limitée qui serait venue combler une pette dépression oblongue de six 
mètres de large sur une vingtaine de mètres de long dont l’origine naturelle ou anthropique n’a pu 
être précisée. L’incision nete de cete même couche archéologique 3 en aval où elle est remplacée  
par un limon sableux (couche 5) montre en tout cas qu’il ne peut être exclu qu’il s’agisse du 
comblement d’un pett chenal. Enfn, l’ablaton de la parte supérieure de cete couche montre sans 
ambiguïté qu’une bonne parte du sédiment archéologique a depuis longtemps disparu sous le coup 
de l’érosion et des labours. 

1.2 Organisaton des vestges
L’ensemble des vestges archéologiques conservés in situ a été mis au jour dans la couche 3, entre les
cotes 99.22 et 98.61 m NGF. La majorité des artefacts et blocs est concentrée dans une vingtaine de 
centmètres d’épaisseur. 
Au niveau de notre décapage, les perturbatons des travaux agricoles se limitent à une série de sillons
parallèles d’une dizaine de centmètres de large et espacés d’environ 1m. Les blocs et artefacts ont 
été perturbés sur une bande de 10 à 20 cm de large. Les plus gros éléments ont été traînés par le soc 
sur une distance de 0.50 à 1 m, tandis que les plus petts sont restés en place. La base du niveau 
archéologique que nous avons exploitée apparaît ainsi ne pas avoir été totalement désorganisée, 
notamment au nord où la trace des sillons est netement moins marquée. 
La présence de 670 blocs ou grès ou calcaire de pettes dimensions (10 à 3 cm) contraste netement 
avec l’environnement argileux homogène alentour. Uniquement circonscrits à la pette surface 
fouillée, ces matériaux allogènes ont indubitablement été apportés par l’homme. La répartton du 
mobilier archéologique suit le même pendage vers le sud-ouest.
La distributon en plan du matériel archéologique et des blocs montre trois concentratons. La plus à 
l’est est consttuée uniquement d’un pett amas d’os brûlés. Dans les moités nord et sud de la 
fouille, les deux autres concentratons sont séparées par une bande argileuse de 0.80 m exempte de 
blocs ou artefacts (fg. 6). À l’ouest de chacune d’elles ont été dégagés deux alignements de pierres 
de même orientaton s’interrompant au niveau de la bande séparant les deux concentratons 
d’artefacts. 

1.2.1 Locus sud 
En plan, deux composantes se distnguent netement : l’alignement de blocs au sud-ouest et un 
ensemble hétérogène de blocs ainsi qu’une concentraton d’esquilles d’os brûlé au nord (fg. 7). Ces 
éléments suivent globalement le pendage du terrain. 
L’alignement, de 3.5 m de long, est essentellement consttué de blocs de calcaire, plus rarement de 
grès, de dimensions comprises entre 10 et 30 cm auquel est associé un fragment de meule (n°511). Il 
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a été dégagé sur toute sa hauteur (25 cm). Les blocs reposent sur un même niveau et ne présentent 
aucune altératon par le feu. En quelques points subsistent les vestges d’une seconde assise (fg. 8). 
La fouille et l’étude de la coupe n°3 n’ont révélé aucun creusement susceptble de se rapporter à la 
mise en place de cet alignement. La limite entre la couche archéologique 3 et la couche sableuse 5 
est tangente à ce cordon au nord et s’en éloigne sensiblement plus au sud. Le sédiment sablonneux 
enrobe la face ouest d’une parte des blocs, suggérant que ceux-ci étaient partellement en élévaton 
ou ont été dégagés lors d’un épisode d’érosion précédant le dépôt de la couche 5. 
En limite nord du locus apparaît une plus forte densité de pierres de taille décimétrique ou inférieure
voisinant deux blocs de calcaire de même nature. Cete concentraton marque l’extrémité du locus. 
Entre les deux plus gros blocs, une lentlle 349-350 de petts charbons de bois et esquilles d’os a été 
mise au jour (fg. 9). Une fouille par passes successives de l’ensemble a révélé que cet amas occupe 
une pette cuvete au sein de laquelle ont pris place les deux blocs de calcaire placés de part et 
d’autre du dépôt d’os brûlés. 
Plus au sud de cet ensemble, une concentraton de pierres de taille décimétrique ou inférieure ne 
détermine aucune forme spécifque. À proximité, apparaît au même niveau, mais sur une surface 
plus limitée que la précédente, une seconde concentraton de charbon de bois et d’esquilles d’os (fg.
7, n°143), près de laquelle fgure un amas de 66 tessons (fg. 7, n°142) représentant au moins quatre 
formes diférentes.
Aux alentours de ces concentratons, les pierres sont très rares et la densité de matériel 
archéologique plus faible, la cartographie des vestges et les coupes indiquant que seuls les vestges 
les plus profondément enfouis ont échappé à l’érosion dans ce secteur. Cinq pettes concentratons 
d’os et de charbon de bois suggèrent néanmoins une contnuité du niveau archéologique. 

1.2.2 Locus nord
Dans la moité nord de l’aire fouillée (fg. 10), les blocs et pierres ne présentent pas d’ordre apparent 
au premier niveau de décapage (entre 99.021 et 99.196 m NGF). Plus bas, entre les cotes 99.100 et 
98.125 m NGF, la densité des blocs de 20 à 30 cm augmente tandis que les matériaux de pett 
module sont plus rares, à l’excepton à l’ouest du pett cordon de blocs. Le niveau sur lequel reposent
ces matériaux allogènes est régulier. À la base de la couche archéologique, celle-ci ne comporte 
pratquement plus de pettes inclusions minérales. 
Il est difcile de discerner une organisaton parmi les blocs relevés qui suivent le pendage du terrain 
actuel. La répartton en plan des gros éléments minéraux montre qu’ils apparaissent dans une bande
assez étroite, d’environ 80 cm de large, qui s’interrompt de façon nete au nord et au sud. Ce sont les
partes les plus profondes, situées en aval à l’ouest, qui présentent la plus forte densité de blocs et 
les plus gros d’entre eux. 
La ligne de pettes pierres repérable en limite ouest de la fouille est très ténue ; elle suit la même 
orientaton que l’alignement mis au jour dans le locus sud. Apparaissant à la même cote que la base 
de l’ensemble de gros blocs décrit précédemment, cet alignement a été perturbé en trois endroits 
par les charruages. 
A contrario du locus sud, aucun amas important d’os brûlé et de charbon de bois n’a été mis au jour. 
Ces vestges ne sont cependant pas absents puisque 16 pettes concentratons ayant livré moins de 
dix grammes d’os chacune ont été prélevées. Le mobilier archéologique a quant à lui été retrouvé 
parmi les gros blocs ou au nord-est de ceux-ci.
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2 Les mobiliers archéologiques

L’absence de tout autre vestge dans l’environnement immédiat des deux locus ainsi que 
l’homogénéité du matériel nous conduisent à prendre en compte le matériel ramassé en surface et 
celui collecté en fouille.

2.1 La céramique

La fouille a livré un ensemble de 582 tessons modelés auxquels viennent s’ajouter 51 tessons de 
facture néolithique recueillis en surface lors des labours. 

L’état de conservaton des surfaces est inégal. La plupart des tessons ont conservé leur état de 
surface inital, résultant généralement d’un façonnage et d’une fniton soignée. Quelques-uns 
présentent des surfaces altérées, pulvérulentes, de teinte rouge à beige-orangé, d’où se dégagent en 
relief les inclusions non plastques : on peut atribuer ces caractères à une recuisson à une 
température élevée. À la faveur de quelques cassures récentes, on a pu noter, parmi les inclusions 
non-plastques autres que le quartz, la prédominance de la calcite pilée. Viennent ensuite les roches 
carbonatées, les grès ferrugineux et les pisolithes ferreux.

La mesure des épaisseurs, sur un efectf de 505 fragments recueillis lors de la fouille stricto sensu, 
met en évidence une série dominée par des vases aux parois minces : plus de la moité des fragments
dont l’épaisseur est mesurable (336 sur 463, soit 73 % des cas) possèdent une épaisseur inférieure ou
égale à 0,7 cm. Ces vases nous sont parvenus en outre dans un état de fragmentaton avancé, aucun 
tesson n’excédant 6 cm de long.

Les éléments de forme et les formes resttuables seront décrits en s’appuyant sur la typologie établie
par S. van Willigen et al. (2011 et 2020). 

2.1.1 Les ramassages de surface

Huit éléments de forme ont été dénombrés. 
Deux fragments appartennent à des coupes en calote de sphère (fg. 11, n°1-2). L’un est un bord 
dont la lèvre est ourlée, l’autre est un fragment de panse qui porte un ressaut interne bien marqué 
qui pourrait correspondre au bord d’une « coupe à épaississement interne rectligne et 
décrochement » selon la terminologie de S. van Willigen et al. (2011 et 2020). 
Un bord peu rentrant et légèrement sinueux porte un élément de préhension/suspension situé à peu
de distance de la lèvre. Autant que l’on puisse en juger vu son mauvais état de conservaton, cet 
appendice est consttué d’au moins deux boutons juxtaposés percés chacun vertcalement (fg. 11, 
n°3). 
Deux bords signalent des vases de plus grand volume se distnguant l’un par sa lèvre fnement ourlée 
(fg. 11, n°4), l’autre par son épaississement externe (fg. 11, n°5).
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Diférents éléments de préhension sont présents : un bouton ovale perforé horizontalement porté 
par une forme sans doute basse et ouverte (fg. 11, n°8), un mamelon conique non perforé (fg. 11, n°
6) et un tout pett modèle de mamelon ovalaire au traitement soigné (fg. 11, n°7).

2.1.2 Matériel recueilli en fouille

En raison du double handicap causé par la fragmentaton et le mauvais état de conservaton, la 
recherche de remontages s’est révélée peu fructueuse : quatre remontages ont été efectués à 
l’intérieur d'une même unité de décapage, trois remontages et deux appariements entre unités de 
décapage distnctes. Le décompte des éléments de bord, efectué après cete opératon, conduit à 
estmer à au moins 32 le nombre d’individus représentés, avec seulement 7 d’entre eux 
graphiquement resttuables. Par ailleurs, le nombre de tessons possédant un élément de forme, de 
préhension ou de décor autre que le bord s’élève à 30.

2.1.2.1 Les récipients bas et ouverts (hauteur < diamètre à l’ouverture)

- formes à profl simple

-assietes : trois petts bords sont dénombrés, un seul présentant une aile étroite et rectligne bien 
démarquée de la panse (fg. 12, n°1). Les deux autres bords sont caractérisés, l'un par un méplat sur 
la face interne de la lèvre (fg. 12, n°2), l'autre par un profl en S très faiblement marqué (fg. 12, n°3) ;
ces deux deniers fragments sont néanmoins beaucoup moins typiques, et pourraient aussi bien être 
rangés dans la catégorie des coupes en calote de sphère.

-coupes en calote de sphère : les trois individus identfés sont des bords de pette taille, de profl et 
d’épaisseur très dissemblables, sans possibilité d’en estmer le diamètre à l’ouverture (fg. 12, n° 4-6).
Un tesson peu courbe muni d’une barrete à secton quadrangulaire perforée horizontalement, 
évoquant une anse tunneliforme, peut également être atribué à une grande forme basse et ouverte 
(fg. 12, n°7).

- formes à profl segmenté

Trois types morphologiques peuvent être distngués dans ce groupe :
- jate à carène médiane peu marquée, de diamètre à l’ouverture compris entre 10 et 13 cm (fg. 12, 
n° 10-12). Les trois exemplaires resttués sont de technologie semblable : pâte à granulométrie 
hétérogène (occurrence de quelques grains carbonatés de taille égale à l’épaisseur de la paroi), 
surfaces externes et internes noires. La jate n° 10 présente un col rectligne ouvert et montre une 
pette dépression circulaire au niveau de la carène qui marque l’amorce d’un élément de préhension.
- jate à segmentaton basse, épaulement doux et col rectligne fermé (fg. 12, n°13). L’unique 
exemplaire identfé est réalisé dans une pâte chargée en très fnes inclusions carbonatées. La surface
externe, de teinte brune à orangée, est partculièrement bien régularisée et brunissée. Cete jate 
possède une lèvre ronde éversée. On note que la positon de l’épaulement par rapport au bord n’est 
pas constante, rendant difcile l’évaluaton de la profondeur.
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- jate à col concave ouvert et à segmentaton basse. Deux individus semblent présents au sein de la 
série. Le premier est représenté par deux tessons appariés (parte supérieure de col, élément de 
carène dénué de bord, fg. 12, n°15) dont la surface externe est mal conservée. Le second individu est
représenté par un tesson à la surface extrêmement lisse et brillante qui présente un ressaut au-
dessus de la carène. Ce fragment autorise la resttuton de la parte haute d’une jate possédant un 
diamètre à l’ouverture estmé à 20 cm, ce qui la place à la limite des vases de grand format (fg. 12, 
n°14). 
On pourrait voir dans les détails qui diférencient les deux profls une simple variaton inhérente à la 
technique du modelage. Cependant la présence d’un ressaut sur la carène de l’exemplaire n°14 ainsi 
que le traitement très soigné de la lèvre (afnée et éversée) pour le n°15 sont des caractères bien 
typés qui, dans une catégorie de forme où le soin apporté au façonnage et au brunissage des 
surfaces est poussé au maximum, plaident en faveur de deux vases distncts.
Parmi les bords dénués de carène que l’on peut ratacher à ce groupe, on relève la présence d’un 
fragment d’une extrême fnesse (fg. 12, n°8).

2.1.2.2 Les éléments de panse à profl segmenté

Six éléments de panse à profl segmenté appartennent à des vases de pett format. Le diamètre à 
l'embouchure et la hauteur du col n’étant pas connus, ils entrent soit dans la catégorie des jates soit 
dans celle des gobelets (fg. 12, n°16-21). 
Seul l’un d’entre eux (n°18) montre une vraie carène et, à peu de distance de celle-ci, la présence de 
deux petts mamelons jumelés formés par pincements de pâte mal régularisés ; on situe ces 
appendices, par hypothèse, dans la parte supérieure du récipient.
La segmentaton est pour trois autres fragments une simple infexion de la panse, marquée par un 
léger épaulement pour les n°16 et 17 ou surlignée par une cannelure pour le n°19.
Les deux derniers éléments témoignent de vases brisés sous une ligne marquant netement la 
séparaton entre col et panse, un « micro-épaulement » selon la terminologie de S. van Willigen. L’un
de ces vases (fg. 12, n°20), à pâte et surfaces rouge brique de fniton très soignées, présente une 
amorce de col vertcal, à faible concavité. Le deuxième est représenté par trois fragments dont deux 
sont jointfs (n°21). Ce vase possède un diamètre interne estmé à 14 cm. Il est façonné dans une 
pâte grise rendue singulière par sa très forte charge en gros dégraissant de calcite pilée. Dans le lot 
céramique examiné, deux autres tessons seulement s’apparentent à ce type de pâte : l’un des deux, 
muni d’un mamelon perforé, pourrait faire parte du même récipient ; il prendrait place au niveau du 
diamètre maximum de la panse (fg. 12, n°22).

2.1.2.3 Les gobelets

Seuls deux individus de format voisin se rangent dans cete catégorie dans laquelle la hauteur est 
supérieure ou égale au diamètre à l’ouverture. Le premier est un pan de vase dénué de bord, très 
altéré par la surcuisson, dont le profl sinueux présente un resserrement marqué à l’approche de 
l’embouchure (fg. 13, n°1). Le second est un pett vase de 11 cm de diamètre à l’ouverture (fg. 13, 
n°2). Il possède un col rectligne légèrement rentrant et bien démarqué de la panse. La pâte est de 
couleur rouge brique à brun, les surfaces sont bien régularisées ; un soin partculier a été porté au 
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façonnage de la lèvre éversée. Le col tronconique et la panse proche de la sphère apparentent ce 
vase à des formes plus courantes parmi les récipients de grand volume, appelés « vases à col » ou 
vases « cylindro-sphéroïdaux » selon les termes utlisés par J. Vaquer (1975).
 
2.1.2.4 Les récipients hauts 

Un vase de taille moyenne est resttué à partr d’un tesson muni d’un mamelon saillant que l’on place
par hypothèse non loin du bord, celui-ci étant difcile à qualifer avec certtude étant donné 
l’altératon des surfaces due à la surcuisson. La panse, de forme cylindrique ou légèrement évasée, 
possède un diamètre interne estmé à 18 cm (fg. 13, n°3). 

2.1.2.5 Les éléments de suspension/préhension

Outre les éléments décrits plus haut, on dénombre :
- un tesson portant une préhension qui comporte au moins deux tubulures obtenues par perforaton 
et déformaton d’un mince et étroit bandeau de pâte rapporté. Ces perforatons prennent place sous 
une ligne en creux qui marque la joncton panse/col (fg. 13, n°4)
- un pett mamelon largement perforé, brisé dans sa longueur (fg. 13, n°5)
- quatre tessons munis d’appliques non perforées ; il s’agit de mamelons plus ou moins protubérants,
à base circulaire ou ovalaire (fg. 13, n°6-9)
- trois fragments d’anse en ruban dont la largeur reste inconnue ; le fragment le mieux conservé est 
très faiblement arqué (fg. 13, n°10)
- deux anses en boudin de secton ovalaire. L’une d’elles est représentée par trois éléments appariés, 
tous fortement surcuits (fg. 13, n°11) ; deux fragments montrent la liaison à la panse, assurée pour la
parte basse par un tenon de fxaton ; l’ensemble permet de resttuer une anse bien dégagée de la 
paroi du vase.

2.1.2.6 Les décors

Deux tessons jointfs portent un décor de traits incisés fns et nets limités par une cannelure réalisée 
à la pointe mousse (fg. 14) ; ces traits forment un quadrillage serré à maille losangique dont l’un des 
axes est parallèle à la cannelure. Le motf décoré reste inconnu : il peut s’agir d’un bandeau ou d’un 
motf géométrique. On notera le recours à deux techniques distnctes de décor (incision, cannelure) 
qui toutes deux interviennent avant la cuisson, sur une pâte déjà bien ressuyée dont la surface a été 
au préalable brunissée. Quelques traces extrêmement ténues de matère rouge sont discernables à 
l’intérieur des incisions, mais aussi en plusieurs points de la surface du tesson ; il est donc difcile de 
se prononcer sur une incrustaton volontaire de matère colorante.
Ce récipient est réalisé dans une pâte incluant un très fn dégraissant de calcite pilée. Un grand soin a
été apporté au traitement de la face interne, rendue lisse et brillante. 
La très faible courbure de ce fragment de panse permet d’envisager trois types de formes : vase à 
corps cubique, grande assiete à socle ou couvercle.

2.1.2.7 Synthèse
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La pette série céramique réunie au cours de l’opératon de 2014 apparaît typée d’un point de vue 
fonctonnel et semble lacunaire par rapport aux séries recueillies en contexte d’habitat. Même si l’on 
tent compte du fait qu’au sein d’un ensemble très fragmenté les vases de pett volume sont les plus 
faciles à identfer et à resttuer graphiquement, les récipients destnés à la présentaton et à la 
consommaton des aliments (assietes, coupes, jates, gobelets) sont ici manifestement sur-
représentés par rapport aux formes communément associées à la cuisine et au stockage.

Tous les traits typologiques de cete série, pris isolément, s’insèrent dans les phases du Néolithique 
moyen de type la Roberte (-4010-3700 cal. BC) et Mourre de la Barque (-3700-3340 cal. BC), telles 
qu’elles ont été défnies par S. van Willigen et ses collègues en 2011 et rediscutées en 2020 sur la 
base de nouveaux ensembles mis au jour, notamment sur le site des Bagnoles situé à 20 km de 
Beyssan. Ces deux phases peuvent être mises en correspondance avec les étapes C1, D1 et D2 du 
Chasséen provençal établies par C. Lepère (2009, 2012). 

Pettes jates à carène médiane, grandes jates à col concave ouvert, jates profondes à épaulement 
doux, récipients à micro-épaulement et vases sphériques à col sont des formes qui apparaissent à 
partr des débuts du IVe millénaire et qui sont présentes tant dans le Néolithique moyen de type La 
Roberte (-4010-3700 cal. BC) que dans le Néolithique moyen de type Mourre de la Barque (-3700-
3340 cal. BC).

Quelques caractères pourraient inciter à resserrer la focale sur le premier quart du IVe millénaire :
- les coupes en calote, qui sont très peu présentes voire absentes dans le Néolithique moyen de type
Mourre de la Barque. Il est à noter que les fragments reconnus à Beyssan ne portent pas de sillon 
interne, comme c’est aussi le cas dans plus de la moité des 21 ensembles ayant servi en 2012 à 
défnir le Néolithique moyen de type La Roberte (van Willigen et al., 2011, sériaton de la fg. 4).
-les assietes, et notamment l’exemplaire à méplat et celui à aile étroite : héritées des formes 
d’assietes à large marli parfois décoré, caractéristques du dernier ters du Ve millénaire. Ces 
modèles, hérités des formes d’assietes à large marli parfois décoré, caractéristques du dernier ters 
du Ve millénaire, sont présents dans des ensembles atribués au Néolithique moyen de type la 
Roberte (Vernègues, Cazan-l’Héritère, puits 6, Thirault et al., 2016 ; Vernègues, Clos du Moulin, puits
433, Moreau et al., 2017).
- la préhension en bandeau multtubulé. Il s’agit, comme dans le cas précédent, d’une survivance des 
préhensions consttuées de tubulures accolées caractéristques du Néolithique moyen de type 
Chassey (van Willigen et al., 2020) ; on trouve ce type de préhension, avec une grande diversité de 
formes et de tailles, dans les ensembles du Néolithique moyen de type La Roberte déjà cités ainsi 
que dans les puits 990, 994 des Bagnoles à L’Isle-sur-la Sorgues (van Willigen et al., 2020) et dans le 
puits 66 de Cazan-l’Héritère à Vernègues (Thirault et al., 2016).

Le décor de quadrillage à maille losangique interroge : son motf et sa qualité d’exécuton le 
rapprochent des décors connus dans le dernier ters du Ve millénaire mais sa technique mixte, alliant 
incisions et cannelure, ne trouve cependant aucun réel parallèle.
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Le pett ensemble céramique collecté sur la parcelle lors de ramassages de surface avant 
l’interventon de 2014 fait état de caractères potentellement antérieurs au IVe millénaire (bords 
fnement ourlés, vase à bord renforcé extérieurement) ne permetant pas d’écarter une 
fréquentaton du site au cours du Néolithique moyen de type Chassey.

2.2 L’industrie lithique

L’industrie lithique recueillies lors de la fouille totalise 278 objets, parmi lesquels 176 prélevés en 
fouille planimétrique, sont pris en compte dans cete étude, le matériel récolté en surface 
n’apportant pas d’informaton supplémentaire. 
Les matères premières ont été observées à la loupe binoculaire et classées selon le référentel MP-
ALP (Tomasso et al., 2016). Le classement des supports tent compte de leur place dans la chaîne 
opératoire (Binder et al., 1991 ; Reggio, 2021). Le classement typologique suit la liste type de D. 
Binder (1987) reprise par T. Perrin et al. (2018).

2.2.1 Descripton du corpus

Cinq groupes de matères premières ont pu être identfés (fg. 15) : le silex altéré par le feu (34%), les
silex barrémo-bédouliens non traités par la chaleur (MPALP201A, 25%), les silex barrémo-bédouliens 
ayant fait l’objet d’un traitement thermique volontaire (17% ; Milot et al., 2017), les silex 
indéterminés (15%), les silex autres (9%), le quartz (hyalin ?) est plus anecdotque (0,1%).

2.2.1.1 Les silex altérés par le feu 
Les silex altérés par le feu représentent le principal groupe (n = 60) ; l’origine de la matère première 
n’a pu être précisée du fait de la forte altératon qu’ils ont subie. Les supports sont pour l’essentel 
des lames sans traces de mise en forme, principalement de secton trapézoïdale et de code 
opératoire 212’ (Binder et Gassin, 1988). Les débris sont principalement des esquilles, sans doute liés
à l’acton du feu. Trois fragments proximaux de lames de secton trapézoïdale et de code opératoire 
« 212’ » et un de secton trapézoïdale et de code opératoire 123/321 sont présents. La pette taille 
des fragments rend difcile l’observaton des techniques de débitage. Au total, 65% de ces lames en 
silex brûlé sont retouchées. Trois lames de secton trapézoïdale et de code opératoire 123/321 sont 
retouchées en racloir, une lame de secton trapézoïdale et de code opératoire 212’ est tronquée (fg 
16). Les autres outls sur lames de secton trapézoïdale sont des bitroncatures géométriques (11 sur 
lames de code 212’ ; cinq sur celles de code 123/321 ; douze sur celles à code indéterminé et une sur 
lame de secton trapézoïdale). Onze d’entre elles sont à troncatures directes. Pour le reste (15) il 
s’agit de troncatures inverses (BG.31a, BG.32 sauf deux BG.31b). Trois sont fragmentées et il est 
impossible de connaitre leur typologie précise.  

2.2.1.2 Les silex barrémo-bédouliens (MPALP201A)
Les silex atribués au Barrémo-Bédoulien consttuent la deuxième matère la plus représentée (n = 
43 ; 25%), les supports sont principalement des lames sans traces, de mise en forme. Les déchets du 
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débitage et les nucléus indiquent que le débitage a pu être réalisé en parte sur place (le mobilier des
ramassages présente des proportons similaires). Les deux nucléus sont très fragmentés (un nucléus 
conique provient du ramassage de surface). Deux lames de secton trapézoïdale et code 212’ 
semblent débitées par percussion indirecte. L’outllage se limite à une bitroncature géométrique 
(BG.31a).

2.2.1.3 Les silex barrémo-bédouliens traités par la chaleur
Vingt-sept objets (16%) forment ce groupe. Comme pour le silex brûlé, les lames sans traces de mise 
en forme sont les plus nombreuses, notamment celles de secton trapézoïdale et de code opératoire 
212’. Quelques pièces cortcales et d’entreten (deux sont probablement chaufées), ainsi qu’une 
plage mate sur un éclat indiquent des prélèvements dans l’ensemble de la chaîne opératoire. La 
présence de nucléus quadrangulaire plat et mixte à débitage frontal et semi-conique dans les déblais,
conforte cete hypothèse.  Hormis deux fragments proximaux de lame de secton trapézoïdale et de 
code opératoire 212’probablement débités par pression, il est difcile de distnguer la pression de la 
percussion indirecte sur les quatre autres fragments au vu de la faiblesse de l’échantllon et de leurs 
faibles dimensions. La lame cortcale est quant à elle débitée par percussion à la pierre. Deux lames 
sont tronquées (TR.22), une autre porte des retouches de type racloir (RA.22) et une a servi à la 
confecton d’une bitroncature géométrique à troncatures inverses (BG.31). Deux éclats sont 
retouchés en gratoir (GR.1). 

2.2.1.4 Les silex indéterminés et autres
Cete catégorie regroupe une lame de secton trapézoïdale et code opératoire 212’ dont la patne 
empêche de distnguer la présence d’un traitement thermique ou non. Le reste de l’assemblage (25) 
est consttué d'esquilles dont la pette taille et la patne importante ne permetent pas 
d’identfcaton précise. Des matères au néo-cortex verdâtre ou alluvial sont présentes. Il s’agit pour 
l’essentel de silex bédoulien en positon dérivée sans doute issu des conglomérats miocènes. Un 
éclat complet débité par percussion directe dure est présent, les autres objets (15) sont des débris ou
des cassons. 

2.2.1.5 Le quartz (hyalin ?)
Un seul nucléus est présent. Ce pett nucléus quadrangulaire présente un plan de frappe lisse. Le 
débitage de lamelles est unidirectonnel et semble avoir été fait par pression. Les fancs sont 
aménagés par des enlèvements lamellaires. 

2.2.2 Synthèse 
Cete série est caractérisée par la forte présence de bitroncatures géométriques en silex brûlé. De 
tels objets sont également connus dans la structure 54 des Bagnoles à l’Isle-sur-la-Sorgue (Sargiano  
et al., 2010 ; Reggio, 2015) et dans la fosse 22 du site Jacques-Cœur II à Port-Ariane (Jallot et al., 2000
; Gourlin et al. 2016). Dans ces deux derniers cas, il s’agit de bitroncatures de type BG.32. Ces deux 
sites sont atribués à la seconde moité du Ve millénaire av. J.-C. (van Willigen et al., 2011 et 2014 ; 
Reggio, 2021).
La morphologie des bitroncatures géométriques de Beyssan se rapproche de celle des ramassages de
La Bastdonne à Trets (D’Anna et Mills, 1981 ; D’Anna et al., 2015 ; Masson-Mourey et al., 2020), des  
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sondages de la Boudine à Saumane-de-Vaucluse (Reggio et al., 2016), de la structure 10 de la Prairie 
à Chabrillan (Saintot et Brochier, 2002), de  la structure 6 de Cazan-L’Héritère à Vernègues (Thirault 
et al., 2016), de la structure 714 de Cazan-Clos du Moulin à Vernègues (Moreau et al., 2017), de la 
structure 8048 de la Ramière (Léa, 2004), des couches 7 et 6 de la grote de l’Église Supérieure 
(Binder, 1991 ; Léa et al., 2009) et des couches 18 et 19 de la Baume Fontbrégoua (Binder, 1991). Ces
derniers se rapportent à la première moité du IVe millénaire av. J.-C. (Néolithique moyen de type La 
Roberte ; van Willigen et al., 2011 et 2014). Le traitement thermique du silex bédoulien qui a connu 
un développement durant la première moité du IVe millénaire av. J.-C. conforte cete atributon 
chronologique (Binder, 1984 ; Léa, 2004 ; Georjon et Léa 2013 ; van Willigen et al., 2020 ; Reggio, 
2021).

Cete série est caractérisée également par l’emploi majoritaire de silex barrémo-bédoulien, qu’il soit 
traité ou non, dont les gisements les plus proches sont les ateliers de Murs, à environ 12 km 
(Deydier, 1904 ; Raymond, 1904 ; Moulin, 1904 ; Vayson-de-Pradenne, 1933-1934 ; Sautel et al., 1933
; Binder, 1998 ; Léa et al., 2004 ; Binder et Sénépart, 2004 ; Labrife de et al., 2019). Les quelques 
éléments de remise en forme des nucléus indiquent qu’une parte du débitage des lames/lamelles a 
pu être efectuée sur place. L’outllage se limite à quelques racloirs, troncatures et des bitroncatures 
géométriques très fragmentées. 

Hormis le silex, le site de Beyssan livre un nucléus en quartz « hyalin ? ». Cete matère première est 
présente dans la structure 250 du site des Bagnoles (Sargiano et al., 2010 ; Reggio, 2021), dans les 
structures 3, 7, 6B et 6A de Giribaldi à Nice (Binder, 2016), couvrant la seconde moité du Ve 
millénaire av. J.-C. 
De l’obsidienne sarde a également été trouvée sur le site lors des ramassages (D’Anna et al., 2015), 
cete matère renvoie quant à elle au contexte de la première moité du IVe millénaire avant notre-
ère (Binder et Courtn, 1994 ; Binder et al., 2012 ; Léa, 2012).
L’atributon chronologique de la série lithique issue du secteur fouillé de Beyssan se rapporte ainsi 
principalement à la première moité du IVe millénaire av. J.-C. comme l’ateste la présence de silex 
chaufé, la morphologie des bitroncatures géométriques. 

2.3 Les billes

Les billes, représentées ici par 34 exemplaires (fg. 17), sont de pettes sphères en roche, parfois en 
terre cuite, façonnées de main d'homme. Depuis les travaux de Jean Courtn et de Georges 
Costantni, leur atributon au Chasséen est admise (Courtn, 1974 ; Costantni, 1984). Quelques 
exemplaires sont connus dans le groupe de Montbolo, le groupe de Bize et sans doute dans le Véraza
et le Ferrières (revue in Thirault, 2006a). Une étude précédente a permis de recenser au moins 391 
billes sur 95 sites archéologiques (E. Thirault, 2006a). Depuis cete date, le corpus s'est étofé et une 
nouvelle enquête serait à mener pour actualiser l'inventaire : le nombre de sites recensés dépasse 
aujourd'hui la centaine et le nombre de billes dépasse largement le chifre de 400.
La répartton des billes est netement centrée sur la basse vallée du Rhône. Dans l'inventaire de 
2006, 85 % des billes étaient répartes dans un triangle limité au sud par le litoral de la 
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Méditerranée, à l'ouest la vallée de l'Hérault, à l'est Marseille et Trets, au nord par la confuence de 
l'Isère avec le Rhône. Le reste était répart dans l'aire du Chasséen méridional. Cete polarité n'a pas 
été remise en queston depuis l’inventaire de 2006.

2.3.1 Le corpus de Beyssan : un lot exceptonnel

Les billes de Beyssan (fg. 17 et données sup. tabl. 1) consttuent un assemblage qui s'inscrit bien 
dans le contexte général des Ve-IVe millénaires en Provence, puisque le site est localisé dans un 
secteur riche en découvertes de billes, la Provence occidentale, avec des sites proches tels que la 
grote de Fourca et Saint Lambert à Lioux et surtout l'abri du Castellaras à Sault qui a livré 17 billes 
(Thirault, 2006a).
Mais le nombre de billes à Beyssan, 34, est très élevé pour un seul site. En efet, les sites qui 
comptent plus de cinq billes sont rares (14 % du décompte de 2006 ; fg. 18) et les efectfs varient 
fortement d'un site à l'autre. Seuls deux sites comptent plus de billes que Beyssan : 40 à 50 billes 
mentonnées parmi le mobilier des fouilles anciennes de la grote de Saint-Vérédème à Sanilhac dans 
le Gard et plus de 70 ramassées sur le plateau de La Bastdonne à Trets dans les Bouches-du-Rhône.
Le corpus de Beyssan est donc, du point de vue numérique, un lot exceptonnel. Il dépasse largement
les collectons du site de La Bertaude au Grès d'Orange. Pour ce site, nous avons réalisé une étude 
détaillée qui a montré que les billes assurément néolithiques sont au nombre de 24, chifre déjà 
important (É. Thirault, 2005c). Or, sur ces 24 billes, 16 sont bien polies, 4 sont peu polies et 4 billes 
sont sans conteste des ébauches piquetées ; à la Bertaude, le nombre important de billes 
néolithiques est donc corrélé avec une producton sur place. Rien de tel à Beyssan qui semble être un
site récepteur de billes achevées.

2.3.1.1. Descripton

L’examen visuel permet de distnguer trois familles de roches :
- 31 billes, soit 91 % du lot, sont en roches carbonatées, type calcaire,
- 2 billes sont en roches gréseuses et/ou ferreuses,
- 1 bille est en roche tenace verte. L’examen à la binoculaire par J.-M. Lardeaux a permis d’identfer 
un métagabbro à glaucophane (données sup. 2, 3, 4).
Ces proportons ne correspondent pas avec les taux calculés sur le corpus consttué en 2006 : en 
efet, 61 % des billes des autres sites sont en roches carbonatées et 21 % sont en roches tenaces. A 
Beyssan, les roches carbonatées sont donc surreprésentées. La queston de leur provenance, locale 
ou plus lointaine, demeure posée et nécessiterait, pour y répondre, une étude pétrographique 
précise.

Une partcularité de Beyssan est la prépondérance des billes altérées par la chaleur. Nous n'en avions
relevé que très peu antérieurement. Or, à Beyssan, près des deux ters des billes au moins présentent
des stgmates d’altératon thermique plus ou moins violente, dont un ters sont altérées à cœur (tabl.
1 et données sup. tabl. 1). Un ters des billes sont éclatées, avec ou sans altératon thermique 
perceptble ; ce taux est lui aussi exceptonnel. Au total, si on considère que les billes éclatées ont 
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subi un choc thermique, seules 15 % du lot pourraient avoir échappé au feu, ce qui est peu. Il y a 
donc là un comportement vis à vis de ce mobilier qui est propre à Beyssan.
Les altératons thermiques interdisent l’observaton précise des états de surface avant chaufe, ce qui
nous prive des informatons relatves à la mise en forme de ces objets.

Le diamètre maximal des billes de Beyssan est compris entre 13,7 et 29,6 mm mais la répartton des 
diamètres n'est pas identque à celle du corpus de référence (fg. 19) : à une excepton près, toutes 
les billes de Beyssan s'inscrivent dans la moité supérieure du corpus de référence, quelle que soit la 
roche. Pour les roches carbonatées, seule catégorie bien représentée, le diamètre moyen des billes 
de Beyssan est de 24,8 mm contre 22 mm pour le corpus de référence. Il y a donc là un critère de 
distncton. Une autre singularité apparait lorsqu'on calcule l'indice de sphéricité (fg. 20). Il s'agit du 
rapport (Ø max - Ø min) X 100 / Ø max, qui permet de quantfer le degré de perfecton de ces objets 
qui, rappelons-le, sont façonnés et non pas naturels. Un indice de 0 signe une absence d'écart à la 
sphère, donc un volume parfaitement régulier (au dixième de mm près). Il apparait que le corpus de 
Beyssan est, globalement, plus régulier que le corpus de référence, avec des indices compris, à deux 
exceptons près, entre 0 et 3,8. Le soin apporté à la producton des billes utlisées à Beyssan est donc 
supérieur à la plupart des billes connues dans le Néolithique méridional.

2.3.1.2. Synthèse

Tout concourt à distnguer le lot de billes collectées à Beyssan :
- leur nombre (34),
- le passage au feu de la plupart d’entre elles, qui les a altérées, voire les a brisées,
- leur pétrographie, avec le recours aux roches carbonatées encore plus fréquent que dans le corpus 
de référence,
- leurs dimensions en moyenne plus importante et leur sphéricité plus régulière que celles du reste 
du corpus.

Nous pouvons enfn relever la possibilité d'un lien avec les colorants rouges. En efet, des mentons 
anciennes suggèrent un usage possible des billes comme broyeur à colorant dans de petts récipients 
(Raymond, 1908 ; Cote, 1924 ; détails in Thirault, 2006a).

2.4. Les lames de hache polies

Le corpus s'élève à 30 lames polies et fragments divers atribuables au Néolithique (fg. 21 a-b-c et 
données sup. tabl. 2). Un éclat de roche (n°17d des ramassages de surface de C. Bosansky) 
correspond, du point de vue pétrographique, à une "pierre ollaire" et doit donc être rapporté à une 
période d'occupaton plus récente (Antquité ou Moyen-Age).

2.4.1. Un assemblage qui détonne dans le contexte régional

Le nombre même de lames polies collectées est inhabituel, comparé aux autres sites chasséens du 
Vaucluse (tabl. 2). L'inventaire des sites, dressé à partr des données publiées et de précédentes 
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enquêtes (Ricq-de Boüard, 1996 ; Thirault 2005c), permet de distnguer Beyssan sur deux points : le 
nombre de lames polies n'a pas d'équivalent en Vaucluse (hormis à La Bertaude) et la proporton 
d'outls enters ou complets est la plus haute du département (50 % du total, 66 % des objets 
découverts en fouille). À La Bertaude, les collectons issues principalement de ramassages de surface,
révisées par nos soins, sont fournies mais proviennent d'un site démantelé par les labours sur 
plusieurs hectares. La surface ainsi prospectée est un facteur explicatf, mais n'est pas seul en cause : 
la proporton importante de pièces entères (un ters) doit être un artefact dû à une collecte 
sélectve. Cete hypothèse est corrélée avec des observatons plus générales à l'échelle des Alpes : un
lien peut être établi entre le nombre de lames polies sur un site et l'existence de productons sur 
place (tout ou parte de la chaîne opératoire ; discussion in Thirault, 2004). Rien de tel n'apparait en 
Vaucluse, et surtout pas à Beyssan : la totalité des lames polies et des fragments doit être rapportée 
à des pièces achevées, éventuellement à des tentatves de réfecton.
La faible superfcie du site et l'absence de producton sur place obligent à conclure que le nombre et 
l'état de conservaton des lames polies de Beyssan consttuent une singularité dans les corpus 
néolithiques vauclusiens.

2.4.2. Des outls en roches alpines, avec des choix inhabituels

Toutes les lames polies de Beyssan sont réalisées dans des roches métamorphiques formées durant 
l’orogenèse alpine (fg. 22 et données sup. tabl. 3). Cela n’est pas surprenant dans le contexte du 
Néolithique du sud-est de la France (Ricq-de-Bouard, 1996 ; Thirault, 2004, 2005a, 2005b ; Errera et 
al., 2012 ; Pétrequin et Vaquer, 2016). La queston de la provenance de leurs roches consttuantes 
peut être abordée de plusieurs manières.
Du point de vue pétrographique, les zones d’afeurement autochtones de ces roches sont 
contraintes (cf. données numériques). Les roches du faciès des schistes bleus sont présentes :

- dans le bassin versant du Pô dans la région d’Oulx et celle d’Acceglio ;
- dans le bassin versant de la Durance en Queyras : Aiguilles, Abriès (Bric Bouchet, Tête du 

Pelvat), Saint-Véran (vallon de l’Aigue Blanche), Saint-Paul-sur-Ubaye (col du Longet, Bric de 
Rubren, Pas de Mongioia).

Les roches du faciès éclogite sont présentes :
- dans le bassin versant du Pô : dans la région du Monviso et la région de Rocciavrè,
- dans les Apennins ligures (groupe de Voltri des géologues dans la région du Mont Beigua) : 

dans les bassins de l’Erro et de l’Orba.

L’observaton des lames polies néolithiques, et celles de Beyssan ne font pas excepton, montre que 
parmi ces faciès pétrographiques, seules les roches à grain fn et à texture très cohérente ont été 
exploitées. De ce fait, les cartes géologiques disponibles permetent de pointer les zones 
d’afeurement des faciès de haute pression et basse température (schistes bleus et éclogite), mais 
demeurent insatsfaisantes car elles ne discriminent pas les critères de choix des tailleurs 
néolithiques. La démarche archéologique vise à préciser les déterminatons de provenance dans le 
double but de mieux localiser les points de départ réels des circulatons d’objets et de rechercher des
traces d’exploitaton préhistorique qui seraient préservées. Les travaux d’A.-M. et P. Pétrequin et 
collaborateurs ont conduit à identfer deux secteurs d’extracton des faciès éclogitques, autour du 
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Monviso et autour du Mont Beigua (Pétrequin, Pétrequin et al., 2012a). Dans les deux cas, la 
variabilité minéralogique est notable et les auteurs ont proposé des critères de distncton des deux 
sources qui reposent sur la fréquence de plusieurs minéraux (Pétrequin et al., 2012b). Cete 
distncton est établie sur un échantllonnage de roches collectées en un grand nombre de points 
dans les deux massifs. Elle permet, dans certains cas, une diagnose probabiliste mais n’induit aucune 
certtude. Deux limites sont également relevées, que nous partageons pleinement :

- L’atributon d’un échantllon archéologique (objet manufacturé) à tel ou tel massif ou gîte 
exploité implique une connaissance approfondie de tous les gites potentels, sans compter la 
reconnaissance d’exploitatons préhistoriques. Or, les auteurs admetent que le massif de 
Rocciavrè devrait être exploré de manière beaucoup plus détaillée (Pétrequin et al., 2012a, 
p. 62). Malgré l’ampleur des prospectons, il existe donc encore une part d’inconnu dans le 
référentel.

- La diagnose pétrographique repose sur l’identfcaton des minéraux et la texture de la roche,
qui permetent de discuter de la nature du protolithe et des conditons de métamorphisme 
et de rétromorphose. Or, les roches métamorphiques en queston connaissent de rapides 
variatons de texture et de faciès à l’afeurement et l’exploitaton d’un même bloc, à 
quelques centmètres de distance, peut conduire à tailler des objets qui seront, du strict 
point de vue pétrographique, diférents. En outre, dans le cas de Beyssan, nous avons 
privilégié une étude non invasive (à une excepton près). Ainsi les proportons des diférents 
minéraux sont-elles évaluées de manière empirique ; la déterminaton des minéraux est elle 
aussi parfois peu précise, faute d’observaton sous lame mince. Il serait sans doute 
intéressant dans ce cas d’étude d’utliser des méthodes de caractérisaton géochimiques non 
invasives de type pXRF (analyseurs portables à fuorescence X, Moularis, 2016, Moularis et 
al., 2022) afn de lever les dernières indéterminatons.

Ces limites n’interdisent pas de préciser les secteurs probables d’acquisiton mais doivent nous 
rendre prudents. Les deux premiers groupes identfés : éclogites peu ou pas rétromorphosées (faciès
éclogitque) et glaucophanites à grenat (ex-éclogites rétromorphosées) sont issus des gîtes de la 
région du Monviso, de Rocciavrè ou de Beigua, sans qu’il soit possible de discriminer ces massifs sur 
la base de nos données d’observaton. Les métagabbros à glaucophane (faciès schistes bleus), 
rétromorphosés ou non dans le faciès schistes verts ne montrent aucune relique minérale du faciès 
éclogitque. Leur provenance est plus indécise et pourrait être située à la fois dans le haut bassin de 
la Durance (Queyras) ou dans le haut bassin du Pô (2).
Les quartzites à jadéite et parfois grenats sont issus de protolithes diférents des précédents : des 
sédiments siliceux ou des plagio-granites. Ceux qui présentent des grenats sont issus du 
métamorphisme de faciès éclogitque et doivent donc provenir du massif du Monviso, en conformité 
avec les descriptons des auteurs (ibid.). Leur densité les rapproche de celles des éclogites (données 
sup. tabl. 3). Les quartzites à jadéite sont connues également en Queyras (Gofé et al., 2004 ; 
Lardeaux, 2014), mais des descriptons de faciès similaires sont identfées autour du Monviso qui 
permetent de proposer cete provenance.

Au bilan, 29 des 30 lames de hache polies étudiées à Beyssan proviendraient, avec un degré de 
probabilité variable, du massif du Monviso ou du Beigua où des exploitatons sont identfées sur 
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plusieurs secteurs d’afeurements en place et de blocs déplacés, avec des faciès diférents mais 
toujours de HP-BT. Une seule lame polie relève à notre avis d’une provenance très diférente : la n°3, 
défnie comme une glaucophanite ex-basalte (faciès schiste bleu) sans aucune trace du faciès 
éclogitque. L’assemblage minéralogique la rapproche des faciès schiste bleu du Queyras ; ces faciès 
sont présents en quanttés notables dans le bassin de la Durance sous la forme de galets en dépôts 
secondaires : moraines, fysch, delta de la Crau, alluvions de la Durance. Au Néolithique, les galets 
sont clivés pour obtenir des éclats ou bien mis en forme directement (Lazard, 1993 ; Ricq-de Bouard, 
1996, Thirault, 2004, 2005 a et b, 2006b). Nombre de lames polies de Provence réalisées en 
glaucophanites présentent encore des traces du néocortex de galet ; c’est le cas pour la lame polie 
n°3 de Beyssan. Pour appuyer encore cete propositon, nous relevons que cet objet présente aussi 
des veines de quartz blanc, autre critère typique des lames polies en glaucophanites « duranciennes »
qui sont fréquentes dans le domaine orogénique alpin en faciès des schistes bleus. Géologiquement 
elles témoignent de cristallisatons tardives de quartz, d’albite et de calcite au sein de micro-fractures
(fentes, veines) afectant les roches lors de leur rétromorphose.
À Beyssan, nous pouvons donc opposer deux types d’approvisionnement : sur les gîtes autochtones 
de HP-BT et dans les dépôts allochtones du bassin de la Durance (fg. 23). Cete situaton est 
comparable au constat établi pour le département du Vaucluse par M. Ricq-de Bouard, complété par 
nos observatons (Thirault 2005c), mais avec des proportons très diférentes : 3,3 % de 
glaucophanites « duranciennes » à Beyssan, contre 11 % pour les autres sites des Ve/IVe millénaires 
en Vaucluse. Dit autrement, le site de Beyssan relève d’un approvisionnement presque exclusif des 
Alpes italiennes. Cete idée n’est pas démente par l’examen des dimensions des outllages polis, qui 
ne montrent pas de rupture dans les longueurs et largeurs ni de regroupement selon la famille 
pétrographique (fg. 24).

2.4.3. Deux statuts diférents pour les lames polies de Beyssan ?

Les dimensions des lames polies de Beyssan ne sont pas exceptonnelles : longueurs comprises entre 
38 et 128 mm, largeurs entre 31,5 et 59 mm, épaisseurs entre 7,5 et 30,5 mm. Nous sommes donc 
loin des dimensions qui caractérisent les grandes lames polies mises en circulaton en Europe 
occidentale aux Ve et IVe millénaires av. J.-C. (Pétrequin, Cassen et al., 2012c). Néanmoins, l'examen 
du corpus permet de percevoir cinq traits partculiers.
En premier lieu, les dimensions de ces outls sont diférentes de celles des autres sites contemporains
en Provence. En mobilisant les corpus disponibles dans les départements du Vaucluse, de la Drôme 
et de l’Ardèche, nous observons que les longueurs des lames polies des faciès HP-BT issus des gites 
piémontais diminuent selon un gradient est-ouest (fg. 25a). En partculier, une inversion de 
tendance apparait entre Beyssan et les sites de la Drôme : à Beyssan, seules deux lames polies 
mesurent moins de 60 mm de long, et les lames polies de plus de 80 mm, absentes en Drôme, sont 
bien représentées à Beyssan. Dit autrement, à distance théorique équivalente des gîtes exploités, 
l’outllage poli de Beyssan est de plus grandes longueurs. Les diférences sont beaucoup moins 
sensibles en ce qui concerne les rapports d’aplatssement (fg. 25b). Ces diférences renvoient aussi à 
des modalités d’usage diférentes : en efet, les accidents lors de l’utlisaton des lames polies 
conduisent à les refaçonner par bouchardage et/ou polissage ; comme les cassures sont fréquentes 
dans la longueur, la tendance est au raccourcissement de ces objets. Or, rien de tel n’apparait à 
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Beyssan, ce qui peut se comprendre de deux manières : des outls peu utlisés/usés et/ou un 
approvisionnement privilégié qui permet de faire f de l’économie de la matère.
Les altératons thermiques des outllages polis posent elles aussi queston : six lames polies au moins 
sont passées par le feu (détails dans les données supplémentaires). Trois d'entre elles sont malgré 
tout demeurées entères ou sont fragmentées en plusieurs morceaux qui recollent ; trois autres sont 
réduites à l’état de fragment, mais peut-être les fragments manquants n’ont-ils pas été collectés lors 
des prospectons ou bien sont-ils encore en place. Trois autres lames polies pourraient également 
avoir subi le feu. Le passage au feu a conduit à des altératons plus ou moins fortes, depuis la 
modifcaton de surface, la fssuraton et jusqu'au bris en plusieurs morceaux. Ces actons ont eu lieu 
sur place, comme l'atestent les recollages (n° 25, 26) et la présence de pièces entères fssurées (n° 
2, 23). L'hypothèse d'une chaufe accidentelle ne peut être écartée, mais la queston d'un lien avec 
les amas osseux brûlés mis au jour lors de la fouille doit être posée. En efet, la n° 25 (n°176 de la 
fouille), brisée en trois fragments, a été retrouvée tout près de la concentraton d’os brûlés 143 du 
locus sud ; dans le locus nord, deux fragments de la pièce n° 26 ainsi que la n° 23 ont été découverts 
dans une zone où les restes osseux brûlés sont atestés, sans concentraton notable. L'hypothèse 
d'une destructon délibérée de ces outls chaufés, en lien avec la combuston des os, est donc 
recevable. La chaufe n’est pas réparte de manière équivalente dans les diférentes catégories de 
roches : les éclogites et glaucophanites à grenat sont peu touchées (trois cas sur 21, soit 21 %) alors 
que les métagabbros à glaucophane et les quartzites à jadéite le sont beaucoup plus (trois cas sûrs, 
trois cas possibles sur huit, soit 37,5 à 75 %). Mais peut-être est-ce dû à une diagnose plus facile sur 
certaines roches.
Une lame polie (n° 25) est complète mais brisée en trois fragments qui recollent, retrouvés distants 
les uns des autres (dont un en fouille). Le mode de cassure est identque à celui qui serait provoqué 
par un bris de part et d'autre d'un manche à mortaise, c’est-à-dire un système d'emmanchement 
direct à lame traversante. La cause de ce bris est conjecturale mais ne peut être accidentelle : il peut 
s’agir soit d'une percussion, soit d'un passage au feu qui a conduit à l'éclatement de la pierre sous 
l'efet d'une diférence de température entre la parte insérée dans le manche et les deux extrémités.
Quoi qu'il en soit, ce type de bris est identque à la fracturaton de certaines très longues lames polies
en roches alpines des tertres du Mané er Hroëck à Locmariaquer et de Saint-Michel à Carnac en 
Bretagne (Cassen et al., 2012). En Bretagne, ces cassures sont intentonnelles et témoignent de la 
volonté de destructon des objets, idée que nous pouvons reprendre pour la lame polie Beyssan 25.

Les tranchants, quand ils sont observables (17 cas) sont dans des états variables, mais il faut relever 
la présence de sept tranchants en parfait état coupant ("poli tranchant") et deux autres juste 
émoussés ; ils sont tous, en vue de bout, à peu près ou parfaitement rectlignes (i.e. ils forment une 
ligne droite, un peu sinueuse dans un cas) et droits (la délinéaton du fl s’inscrit dans le plan principal
de l'objet). Il existe un lien entre la forme du tranchant et l'intensité de l'usage : l'utlisaton provoque
des esquillures ou des cassures qui doivent être efacées par un repolissage. Cete acton entraine 
une déformaton du fl et une dissymétrie du tranchant en vue de face (Thirault, 2004). Les 9 pièces 
de Beyssan dont il est queston sont donc soit des outls (presque) neufs, soit des outls réafûtés. Or, 
ils sont tous enters, sauf la pièce n° 25 précitée. La diférence de traitement est variable selon les 
familles de roches mais aucune tendance forte ne se dégage, les efectfs étant assez faibles.
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Enfn, 14 lames polies sont des outls cassés à l'usage : trois éclats indéterminés, trois éclats latéraux 
de tranchant, deux extrémités proximales, deux fragments proximaux-mésiaux et quatre pièces 
entères aux tranchants accidentés ou du moins très esquillés. Là encore, aucun traitement 
partculier ne peut être mis en évidence selon la famille de roche.

2.4.4 Synthèse

L’examen des lames polies de Beyssan permet d’identfer deux catégories :
- des outls utlisés, qui nous sont parvenus sous la forme de fragments ou de lames entères mais 
dont le tranchant est abîmé par l'usage. Ils consttuent la moité du corpus ; parmi eux, le seul outl 
en glaucophanite « durancienne », arrivé sur le site par des réseaux de circulaton régionaux ;
- des lames polies qui sont peu ou pas utlisées, ou qui ont bénéfcié d'une remise à neuf du 
tranchant. Dans un cas (n° 25), la lame est brisée net en trois morceaux et le tranchant est neuf ou 
repoli.

3 Le matériel biologique 

3.1 Les ossements brûlés 
Dans la mesure où l’occupaton néolithique mise en évidence par des prospectons ainsi que par 
l’interventon qui a eu lieu en 2014 a été très endommagée par des travaux agricoles répétés, la 
resttuton initale des dépôts archéologiques, notamment les associatons entre les ossements 
brûlés, les témoignages d’aménagements et le mobilier est malheureusement compromise. 
Toutefois, l’étude des pièces osseuses s’avère pertnente. En efet, la nature des vestges découverts 
posant la queston d’une occupaton funéraire, l’atributon des pièces osseuses brûlées à des restes 
humains ou animaux s’avère alors cruciale. La fragmentaton et la mauvaise conservaton de ce 
matériel n’a pas permis une identfcaton sur le terrain. On sait par ailleurs que la combuston 
anthropique d’ossements de faune à une température élevée peut provoquer un taux de 
fragmentaton et modifer la couleur de l’os de façon similaire aux os brûlés humains crématsés 
(Rillardon et Bracco, 2010), même s’ils sont surtout découverts en contexte paléolithique et liés 
probablement à l’utlisaton de la faune comme combustble (Costamagno et al., 2005), ces vestges 
peuvent aussi être liés à des réductons de déchets (Cain, 2005), d’utlisatons répétées de foyers sur 
des débris de faune ou à des fns rituelles (Vaté et Beyries, 2007).

Les lots prélevés en blocs ont été tamisés à la maille 1 mm. Les collages ont été tentés uniquement 
sur les fragments consttuant un lot et ayant été prélevés comme un ensemble cohérent. Nous 
n’avons pas procédé à la recherche de collage entre lots qui prend énormément de temps pour un 
bénéfce limité (Duday et al., 2000), notamment si le taux de fragmentaton et l’état de conservaton 
sont médiocres ce qui est notre cas. 

Les fragments d’os brûlés ont été identfés et triés par type (têtes osseuses, éléments de rachis, de 
thorax, os longs, os plats, dents). La couleur, les fssures et les fractures ont été observées. 
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Il existe une gradaton de la coloraton des vestges osseux au fur et à mesure de l’élévaton des 
températures. La couleur permet donc d’évaluer le stade de combuston des os brûlés (Gato, 2007). 
La pré-carbonisaton correspond au « brun et brun-foncé », la carbonisaton au « noir », la pré-
calcinaton au « gris foncé, bleu-gris et gris clair » et enfn la calcinaton au « gris blanc, blanc crayeux 
et au brun clair bronze » (Buikstra et Swegle, 1989 ; Hummel et al., 1988 ; Le Gof, 2002). Les 
observatons ethnographiques sur des crématons traditonnelles confrment ces relatons (Grévin, 
2004). 
Couleur, fssures et fractures sont des éléments qui permetent également de discuter l’état de l’os 
lorsqu’il a été brûlé. Etait-il entouré de chair, décharné ou vraiment sec ? La déterminaton d’un tel 
paramètre permet de discuter en détail le rôle du feu sur le traitement des corps par crématon. En 
efet, on connait dans la litérature ethnographique, des cas de crématons diférées (Schmit, 2017). 
Toutefois, le moyen de discriminer un os brûlé frais d’un os brûlé sec fait débat dans la mesure où 
l’os sec n’est, à ce jour, pas clairement défni (Depierre, 2014). La difculté réside dans le fait que l’os 
entouré de chair ou décharné (par décompositon dans un temps bref ou décarnisaton actve) aura 
la même compositon chimique et réagira peu ou prou de la même manière au feu. Actuellement, il 
est donc impossible de discerner la crématon sur cadavre de celle sur os décharnés. En revanche, 
l’os vraiment sec aura, lui, une réacton diférente (Depierre 2014) permetant un diagnostc. 
La caractérisaton de la fragmentaton peut également être pertnente pour discuter des modalités 
de combuston. Les observatons ethnographiques de crématon montrent que le taux de 
fragmentaton anthropique dépend essentellement de l’acton ou de l’inacton de l’ustor (le 
crémateur) et éventuellement de l’extncton des braises du bûcher à l’eau froide (Grévin, 2002). L’os
se fragmente lorsqu’il est manipulé à chaud (Dokladal, 1963). Les observatons efectuées dans un 
crématorium confrment ces constatatons (Depierre, 2014). Mais il faut pourvoir exclure une 
fragmentaton mécanique et/ou physico-chimique après enfouissement.

Etant donné que nous ne savons pas quelle proporton d’ossements a pu disparaitre par l’efet de la 
conservaton et des travaux agricoles, le taux de restes indéterminés liés à la fragmentaton et à l’état
de conservaton, nous n’avons pas eu recours à l’étude du poids total et des indices pondéraux. Les 
masses totales sont utlisées avant tout comme un indicateur de la représentaton des sujets brûlés 
ainsi que des modalités de prélèvement des os issus de la crématon lors de leur transfert dans le lieu
de dépôt défnitf. Ici, le poids de chaque prélèvement est donné à ttre purement descriptf.

3.1.1 Identfcaton et caractérisaton des restes osseux brûlés
Les ossements ont été caractérisés globalement et nous avons détaillé quelques lots qui présentaient
des partcularités. 
Le taxon de chaque fragment et esquille n’a pas pu être déterminé avec certtude. Cependant, 
l’atributon à des restes humains a pu être certfée pour certaines pièces osseuses et une dent 
monoradiculée.
La masse totale de l’ensemble des lots est de 202 g (tabl. 3). L’ensemble des lots est consttué de 
fragments ne mesurant majoritairement pas plus d’1 cm ainsi que de nombreuses esquilles (fg. 26). 
Il s’agit de diaphyses d’os longs, de côtes et de crânes. La couleur majoritaire des vestges est blanche
et la texture crayeuse qu’il s’agisse de la face interne ou externe. Quelques fragments sont bleu/gris 
et dans ce cas le périoste est moins abimé. Certains fragments épais sont noirs mais il s’agit d’os 
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compact érodé dont le périoste et l’endoste ont disparus. Ces éléments étaient probablement de 
couleur blanche à l’origine, comme l’atestent des fragments mieux conservés en cours de 
desquamaton (fg. 27). La forme de certaines pièces, notamment issues de diaphyse, est liée à une 
fragmentaton en lunules observable sous forme de fssures sur les pièces les plus grandes. 
Globalement, les surfaces et les bords des fragments sont émoussés et friables. L’atributon à un 
stade de maturaton est impossible. Toutefois, la présence d’enfants en bas âge est exclue. 
Le prélèvement 349-350 correspond à un assemblage osseux prélevé en blocs situé entre deux 
pierres semblant former un ensemble cohérent peu perturbé. Il est composé de fragments de 
diaphyses d’os longs (humérus, ulna, radius) et de côtes, ne mesurant pas plus de 1 cm et surtout 
d’esquilles. L’assemblage content également une racine de dent monoradiculée de couleur blanche 
dont la surface est érodée. Elle est cassée à l’apex. 
Le prélèvement 291-296 content une fracton ayant pour composante des esquilles d’os ainsi que 
des charbons de bois rassemblés dans une matrice grise à noire s’apparentant à un résidu de bûcher, 
si ce n’est l’absence de la composante grasse du sédiment qui caractérise ce type de vestges. Le 
reste de l’assemblage est composé de fragments inférieurs à 1 cm (4 seulement mesurent entre 2 et 
3 cm). Il s’agit d’os compact de diaphyse d’os long mais également d’os plat (fragment d’os 
temporal). Les caractéristques sont similaires aux autres prélèvements si ce n’est la couleur brune de
quelques fragments. 
Les assemblages des locus nord et sud ne présentent pas de caractéristques diférentes qu’il s’agisse 
de la couleur, des fractures/fssures, de la fragmentaton, de la taille des pièces ou de l’état de 
surface.

3.1.2 Synthèse
Bien que la nature des assemblages osseux n’ofre pas toutes les conditons requises pour mener une
étude optmale, celle-ci contribue toutefois à caractériser le type d’occupaton ayant consttué le 
gisement.
L’atributon au taxon Homo de plusieurs pièces osseuses et d’une dent corrobore la nature funéraire
de l’occupaton. Ces amas d’ossements brûlés sont en positon secondaire, ils ont donc été transférés
du lieu de crématon pour être enfouis dans le lieu de dépôt défnitf. 
Il n’est pas exclu que certains prélèvements d’ossements sur la structure crématoire incluaient 
également le ramassage de résidus de bûcher. 
La couleur blanche témoigne d’une crématon à une température élevée (600-800°C faisant 
actuellement consensus, Depierre 2014) et suggère une combuston de cadavre ou d’os décharnés. 
Les enfants en bas âge ne sont pas représentés dans cete série d’ossements consttuée en majorité 
d’os compact sufsamment épais pour pouvoir avancer cete hypothèse.
Les surfaces et les bords des fragments sont émoussés, parfois le périoste et l’endoste ont disparu, 
ce qui témoigne d’ateintes taphonomiques liées aux conditons d’enfouissement et à la diagénèse 
qui y est liée. 
Les lots d’ossements sont composés en majorité de fragments de diaphyse ce qui peut s’expliquer 
par le fait que la réactvité de l’os spongieux brûlé est diférente de celle de l’os compact induisant 
une conservaton diférentelle de ces deux composantes (Gerbe, 2010). 
Les facteurs responsables de la fragmentaton sont difciles à cerner. Les fssures et fractures en 
lunules atribuées à un contraste thermique sur ossements calcinés (Depierre, 2014) indiquent que la
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fragmentaton est en parte liée aux manipulatons anthropiques mais l’état des surfaces et des bords
des pièces osseuses montre également que les facteurs naturels ont joué un grand rôle sur la 
conservaton des ossements brûlés qui déjà fragilisés ont subi une ultme fragmentaton lors de leur 
exhumaton et prélèvement.

3.2 Les anthraco-restes
Dans un premier temps l’étude a été initée dans le but de déterminer les échantllons soumis à 
dataton, puis l’analyse s’est portée sur le reste des échantllons qui s’est révélé très faible eu égard à
la méthode préconisée dans l’analyse des structures funéraires (Cenzon-Salvayre, 2017). 

Seul le chêne à feuillage caduc (Quercus f.c.) a pu être identfé parmi les 166 fragments analysés au 
total.
Les dernières études paléoenvironnementales produites dans la région provençale montrent que les 
« séquences anthracologiques atestent du mainten des chênaies caducifoliées dans l’arrière-pays, 
jusqu’au Néolithique fnal » (Batenter, 2018, p.164). Le bois utlisé dans les crématons a très 
certainement été récolté à proximité du site d’enfouissement des restes et ne semble pas répondre à
une sélecton partculière. Pour la période du Néolithique, les analyses anthracologiques en contexte 
funéraire sont assez rares, à notre connaissance, nous pouvons citer l’étude des crématons du site 
de Sainte-Musse à Toulon (Gourlin dir., 2014, p.135-139). 
L’utlisaton d’une seule essence pour la constructon du bûcher funéraire est cohérente avec les 
analyses efectuées sur diférentes périodes. Certaines études révèlent aussi une faible diversité 
taxinomique, voire une monospécifcité, et metent en évidence la présence d’une espèce dominante
(O’Donnell, 2011 ; Deforce, Haneca, 2012, Cenzon-Salvayre, 2014). Cependant, ces résultats 
semblent liés à la foncton des structures étudiées qui sont, pour la plupart, des structures 
secondaires de crématon. Celles-ci impliquent que seule une pette quantté de résidus charbonneux
ait été prélevée sur le bûcher avec quelques ossements afn d’être déposés dans le lieu de 
conservaton défnitf des restes. L’analyse ne rend compte alors que d’une parte des restes 
résultant de la crématon et l’interprétaton du fonctonnement du bûcher s’en trouve afaiblie, les 
restes anthracologiques les plus fragiles pouvant disparaître au cours de ces diférentes 
manipulatons. 

4 Dataton

Sept datatons par le radiocarbone ont été réalisées sur des charbons de bois associés à des os 
brûlés. Les échantllons datés sont uniquement des chênes dont les cernes les plus proches de 
l’aubier ont été sélectonnés. Le matériel datable étant plus abondant au sud, il a été tenté de trer 
part des deux concentratons d’os et de charbon de bois pour vérifer si une chronologie interne 
pouvait se discerner.
Les dates obtenues pour le locus nord sont : 
- n°421-433, Ly 12052 : 5085 ± 30 BP ; [3962 (95.4%) 3798 BC],
- n°392, Ly 12051 : 5035 ± 35 BP ; [3949 (95.4%) 3714 BC].
Pour le locus sud :
- n° 349-350, RICH 26305 : 5116 ± 26 BP [3975 (95.4%) 3804 BC],
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- n°341, RICH 26306 : 5071 ± 27 BP ; [3960 (95.4%) 3790 BC],
- n°503-506, RICH 26307 : 5060 ± 28 BP ; [3960 (95.4%) 3790 BC], 
- n°512, Ly 1253 : 5025 ± 30 BP; [ 3946 (95.4%) 3761 BC],
- n°512, RICH-26304 : 5059 ± 27 BP ; [3960 (95.4%) 3790 BC].

L’homogénéité de ces dates s’accorde avec les constats faits sur le mobilier en faveur d’événements 
limités aux trois premiers siècles du IVe millénaire. En l’absence d’éléments permetant de supposer 
que les dépôts aient pu avoir lieu sur une très longue durée, il paraît envisageable de poser 
l’hypothèse, au moins à l’échelle des mesures radiocarbone, d’une seule phase. Le traitement de ces 
dates dans une matrice bayésienne (Oxcal 4.2 ; Bronk Ramsey, 2009 et IntCal20 ; Reimer et al., 2020) 
place le début de celle-ci entre 4010 et 3800 cal. BC (à 95.4% ; fg. 28) et la fn entre 3950 et 3740 cal.
BC. La durée est statstquement estmée à 150 ans (à 95.4%). 

5 Synthèse et interprétaton

L’associaton de mobilier et os humains brûlés, les infmes quanttés de cendres et l’absence de toute
trace de rubéfacton dans l’emprise fouillée comme dans les 2900 m² explorés par sondages 
suggèrent que les deux locus réunissent des dépôts secondaires de crématon ayant pris place dans 
deux espaces restreints et partellement structurés. L’altératon des couches archéologiques par les 
travaux agricoles ne permet pas d’appréhender fnement ces contextes. Toutefois, la fouille a montré
que l’impact des labours est limité à la base de la stratgraphie, autorisant une approche spatale 
synthétsant les diférentes caractéristques des vestges.

5.1 Resttuton de l’organisaton des vestges
Le substrat d’argile du Gargasien présente à cet endroit une légère dépression d’axe nord-ouest sud-
est dans laquelle se concentre sur tout au plus 16 m² l’ensemble des vestges conservés. Cete 
dépression, qui pourrait correspondre à une incision ancienne du terrain par le ruisseau, a été 
comblée progressivement par un limon argileux. 
Les vestges ayant pris place dans cete dépression sont pour l’essentel réunis en deux grands 
ensembles, les locus nord et sud, matérialisés essentellement par des concentratons d’objets et de 
blocs séparées par une bande de sédiment vierge de tout élément anthropique. Une carte de densité
(2) montre, locus nord, un ensemble de blocs de mêmes modules, jointfs ou proches, jouxtant deux 
concentratons d’artefacts et os brûlés (A, B ; fg. 31) ; une troisième, ensemble C, fgure parmi les 
blocs au sud. Dans le locus sud, où le sédiment archéologique a été fortement érodé, trois autres 
concentratons d’artefacts ne se superposent pas aux blocs. Enfn, de part et d’autre d’une bande 
exempte de mobilier et pierres, se déploient deux alignements de blocs parallèles aux locus. Le fanc 
de l’alignement sud, mieux conservé, a été recouvert par une couche de limon sableux enrobant 
partellement les blocs et marquant un épisode de débordement, sinon d’érosion, du ruisseau. 
Malgré cete déconnexion apparente, ces deux alignements de blocs partcipent manifestement de la
même topographie. Il est possible que ces aménagements soient de peu antérieurs à la mise en place
des dépôts de mobiliers et os brûlés ; cela semble être le cas au moins du muret sud sur lequel, dans 
la parte épargnée par l’érosion, venait buter le sédiment de la couche 3 recelant les vestges. 
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Plus en amont au nord-est, un pett dépôt d’ossements brûlés (n°479-480) n’était associé à aucun 
bloc ou mobilier. Ce dépôt est de même nature que les précédents mais l’absence de tout autre 
élément archéologique connexe ne permet pas d’en préciser la nature.     
La répartton en plan des objets les mieux caractérisés -éclats de silex et tessons informes étant 
exclus- apporte quelques précisions (fg. 29 et tabl. 4) sur l’organisaton des deux locus. Alors que les 
lamelles ou les bitroncatures géométriques ont une distributon assez large autour des secteurs à 
plus forte concentraton, les autres mobiliers remarquables apparaissent regroupés, en partculier 
dans le locus nord où les concentratons A et B réunissent l’essentel du mobilier, dont la majorité des
billes (8/10) et des lames de hache (7/8) prélevées en contexte. Au nord-est, deux lames de hache, 
des lamelles et bitroncatures géométriques, mais pas de tessons, pourraient correspondre au 
démantèlement partel de l’ensemble A. La concentraton C, au sud-ouest du locus, est composée en 
majorité de matériel céramique très altéré dont la répartton n’exprime pas d’organisaton 
partculière. 
Le locus sud présente quant à lui trois concentratons de compositons sensiblement diférentes. 
L’ensemble D est caractérisé par le dépôt d’os brûlés 349-350 entre deux gros blocs de calcaire, où 
ont été prélevés, au contact des esquilles, un pett amas de mobilier comprenant une bille, un 
nucléus, une bitroncature géométrique ainsi qu’une dizaine de tessons dont trois fragments d’anses 
en boudin surcuits. La concentraton E regroupe une vingtaine de tessons ainsi qu’une bille. 
Immédiatement au sud-ouest de celle-ci, un ensemble plus lâche de blocs et artefacts pourrait 
également correspondre aux ultmes vestges d’un dépôt démantelé. Nous proposons enfn 
d’associer dans un même ensemble F la concentraton de céramiques 142, parmi laquelle au moins 
quatre formes diférentes ont été distnguées, ainsi que l’amas d’os brulés 143 sur lequel a été 
découverte une lame de hache. 
Ces ensembles de blocs, mobilier et os brûlés occupent une surface comprise entre 0.60 m² et 1.5 m²
Seul l’un deux, l’ensemble E, est netement plus modeste : 0.20 m² et correspond sans doute à un 
reliquat épargné par les labours. Quatre autres -A, B, D, F- ont livré des esquilles d’os brûlés. Les 
quanttés d’os récoltées à Beyssan sont très faibles (0.2 à 84 g), les deux dépôts homogènes D et F 
ayant pu être prélevés en bloc et tamisés donnent les valeurs les plus élevées -42 et 84 g-. Les poids 
d’os récoltés dans les dépôts A et B du locus nord sont netement moins élevés, 16 g chacun. Le 
taxon Homo n’a été identfé que dans les dépôts les plus volumineux des ensembles A, D et F ainsi 
que dans le dépôt isolé à l’est de la zone fouillée. Ces valeurs s’inscrivent dans la fourchete basse 
des dépôts des sites des Bagnoles (6 à 296 g ; van Willigen et al., 2020) et sont netement inférieures 
aux valeurs de Sainte-Musse (103 à 806 g ; Gourlin dir.,2014) où les structures sont globalement 
mieux conservées. Le tamisage du sédiment archéologique n’ayant pas été systématque à Gargas, il 
ne peut évidemment être exclu qu’il s’agisse d’un biais dû à la fois à l’érosion du site et aux 
méthodes de fouille, mais les exemples de fouilles exhaustves précédemment cités montrent qu’il 
ne s’agit pas de la seule cause possible.
L’associaton blocs, os humains brûlés et mobilier du dépôt D consttue l’unique cas où une 
organisaton spatale et stratgraphique a pu être observée in situ ; les objets étaient mêlés aux 
cendres. Dans le locus nord, la projecton du mobilier des dépôts A et B sur des sectons transversales
(fg. 30, sectons 1 et 2) montre que les lames de hache sont toujours au sommet des dépôts tandis 
que les billes, les fragments de céramiques et les restes osseux brûlés sont situés à une cote 
légèrement inférieure. Locus sud, les artefacts et les os brûlés de l’ensemble E apparaissent au même
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niveau tandis que la lame de hache a elle aussi été trouvée au-dessus des esquilles d’os brûlés du 
dépôt 143.
Ces dépôts ont été réalisés dans des fosses semble-t-il peu profondes dont le fond était dans deux 
cas au moins relatvement plat si l’on en croit les profls des dépôts A et B. 
Le rôle des blocs relevés en limite est des dépôts du locus nord demeure difcile à préciser. L’amas 
de pierre le plus volumineux entre les dépôts A et B pourrait correspondre à une structure 
démantelée ; il en est peut-être de même pour les blocs associés à l’ensemble C. Dans le locus sud, le
groupe de blocs G pourrait correspondre au même cas de fgure. Ce dépôt pourrait être délimité par 
un pett alignement de pierres relevé au sud.
La majorité du mobilier et des fragments osseux recueillis lors de cete fouille porte les stgmates du 
feu. Outre les os, les tessons notamment sont très altérés et l’industrie lithique compte beaucoup 
d’éclats brûlés. En l’absence de toute trace de foyer ou de résidu (cendres, argile et pierres 
rubéfées), il paraît assuré que les deux locus ont reçu les restes de bûchers ayant été consttués en 
un autre endroit. Les accumulatons de blocs, mobilier et restes humains crémés pourraient ainsi 
correspondre à de pettes structures funéraires qu’il est malheureusement impossible de resttuer. 
Enfn, faute de tout autre vestge aux abords immédiats de ce pett site, il nous paraît légitme 
d’associer à ces sépultures les deux stèles découvertes lors des labours.

5.2 Le site de Beyssan et les pratques mortuaires du Néolithique moyen provençal
Les sites mortuaires du début du IVe millénaire sont rares dans le midi de la France (Schmit et 
van Willigen, 2016 ; Tchérémissinof, 2016), quel que soit le mode de traitement du cadavre, 
inhumaton ou crématon. Les comparaisons liées à l’usage du feu sont donc limitées aux siècles 
précédents. Par ailleurs, les aménagements en pierre bordant l’aire funéraire, peut être liés à des 
contraintes topographiques, ne trouvent pas d’équivalent dans la région. Les sites de Camp del 
Ginebre à Caramany (Vignaud, 1998) et du Champ del Mas à Banassac en Lozère (Escallon et al., 
2017) ont livré des structures liées à la pratque de la crématon impliquant des blocs, mais les 
organisatons et la fonctonnalité des dispositfs difèrent du site de Beyssan. 
L’ensemble de ces documents archéologiques a fait l’objet d’une recension et analyse récente 
(Schmit et Van Willigen, 2020). Deux sites de Provence, datés de la seconde moité du Ve millénaire, 
sont partculièrement bien documentés : Toulon Sainte-Musse (8 structures, 4350-4250 cal. BC ; 
Gourlin dir., 2014), l’Isle-sur-la Sorgue les Bagnoles (8 structures, 4360-4000 cal. BC, van Willigen et 
al., 2020). Une fouille au vallon de Gaude à Manosque (Bérard et al., 1992), plus difcile à exploiter, a
également livré une fosse dont le comblement contenait des ossements humains crémés et trois 
lames de hache polies. Pour les deux premiers sites, il s’agit de dépôts secondaires de crématons 
pratqués dans des fosses, généralement de pette dimension et peu profondes, groupées dans un 
espace assez restreint à l’écart de l’habitat. Pour le troisième, la fosse est plus vaste et profonde et 
prend place dans une occupaton longue du Néolithique moyen comprenant des vestges de diverses 
natures. Dans tous les cas, les processus de dégradaton par le feu auxquels ont été soumis les 
humains et les animaux ainsi que la vaisselle, les outls ou armements sont à peu près identques. Les 
températures sont toujours élevées, plus de 600°. À noter que deux fosses des Bagnoles (FS 135 et 
140) ne semblent contenir que des os de faune brûlés. Les ossements brûlés ont subi une 
fragmentaton importante (1 cm ou moins en majorité) et le poids par dépôt de la totalité des 
éléments osseux recueillis dans les structures ne représente qu’une pette parte des restes résultant 

27



Bulletin de la Société préhistorique française, tome 120, n°2, p. 161-206, publié le 30 juin 2023.

de la crématon d’un individu. Les fragments d’os brûlés sont présents dans les couches de 
comblement des fosses mais, dans quelques cas, une très pette parte des ossements apparaît 
contenue dans un vase (les Bagnoles) ou dans des contenants en matère périssable (Sainte-Musse). 
Les charbons de bois y sont peu abondants, laissant supposer qu’il y a eu un prélèvement sélectf sur 
le bûcher. Des quanttés variables d’objets partcipant de l’équipement individuel et/ou domestque 
sont associées à ces dépôts. La majorité d’entre eux a subi l’acton du feu. Ces artefacts ont été 
placés en même temps dans la fosse mais quelques éléments, les plus volumineux ou remarquables, 
paraissent avoir été traités à part. Les diférents exemples placent dans ce cas les lames de hache et 
une parte de l’industrie lithique -lames, nucleus- ; cela semble aussi le cas à Sainte-Musse de 
certaines céramiques, mais leur forte altératon complexife l’analyse.
Ces sites témoignent de pratques mortuaires qui, en l’état actuel des recherches, apparaissent dans 
le dernier ters du Ve millénaire av. J.-C. dans le midi de la France ainsi que dans les régions 
limitrophes (Schmit et Van Willigen, 2020). Pour la période en queston, celles-ci sont loin d’être 
marginales puisque sur 67 structures et dépôts à vocaton strictement mortuaire recensés dans cete 
période, 29 concernent des crématons. Les sépultures à inhumaton (3) et les dépôts secondaires de 
crématons ont livré des assemblages mobiliers assez comparables tant en nature qu’en nombre. 
Ceux-ci semblent en outre plutôt typés sexuellement, le matériel de mouture et la faune revenant 
généralement aux sépultures féminines, tandis que les armatures de fèches et la parure sont 
associées aux sépultures masculines. On note également que le mobilier est plus abondant dans les 
sépultures impliquant la crématon et que les lames de haches y sont exclusivement liées (Thirault 
2004, p. 182).
Concernant les dépôts secondaires de crématons, la constance du mode opératoire témoigne d’une 
codifcaton certaine renvoyant pour une part au moins aux sépultures à inhumaton. À l’instar de ces
dernières, la matérialité des cadavres et des mobiliers qui l’accompagnent paraissent avoir occupé 
une place centrale lors de leur traitement par le feu : réducton de toutes les partes du corps, 
séparaton des cendres et des os et probablement fragmentaton volontaire des ossements prélevés, 
récolte d’une parte des mobiliers sur le bûcher. Cete matérialité se manifeste de façon symbolique 
dans l’ultme étape que consttuent les dépôts secondaires dont l’organisaton témoigne aussi de 
gestes reproduits sur la longue durée. Demeure la queston de la place des animaux. Leurs restes 
sont atestés dans cinq dépôts sur huit à Sainte-Musse et un sur huit aux Bagnoles ; les dépôts de 
faune ne semblent donc pas spécifquement réservés aux inhumatons humaines. Ceci renvoie peut-
être vers un dernier exemple, contemporain de Beyssan, la fosse 1091 de Sousquière à Bouc-Bel-Air 
(Schmit et al., à paraître). Le traitement des os et de l’assemblage mobilier ainsi que le mode de 
dépôt sont similaires aux sites précédemment mentonnés mais, cete fois, la déterminaton n’a 
révélé aucun taxon humain tandis que plusieurs autres espèces animales sont représentées. Les 
auteurs ont conclu qu’il s’agit d’un dépôt rituel probablement non funéraire. Cete découverte 
témoigne qu’un même processus puisse servir plusieurs fnalités. 

Revenant à Beyssan, nous pouvons constater que l’ensemble des caractéristques rapidement 
énumérées dans les exemples de la seconde moité du Ve millénaire av. J.-C. cités précédemment 
sont présentes. L’identfcaton des os brûlés n’a pas révélé d’éléments autres qu’humains mais, 
compte tenu de l’état de fragmentaton, rien ne permet d’exclure la présence de faune. 
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Les quelques éléments susceptbles d’évoquer une organisaton des dépôts renvoient en partculier 
au site de Sainte Musse où les éléments mobiliers remarquables ou plus volumineux (lames, lames 
de hache) semblent réunis soit au centre soit dans un même quadrant de la fosse. Les petts amas 
d’os des ensembles D et E ne sont pas non plus sans évoquer les six amas relevés à Sainte-Musse où 
la quantté d’os apparaît dans certains cas très faible (minimum 16 g). 
Le mobilier archéologique réuni dans le locus nord notamment (tabl. 4) apparaît quanttatvement et 
qualitatvement tout à fait exceptonnel au regard des exemples provençaux que nous avons cités. La
matère première presqu’exclusivement intra-alpine mise en œuvre pour la confecton de la majorité 
des lames de hache n’est pas la seule spécifcité. Celles-ci présentent une longueur supérieure aux 
autres exemplaires régionaux réalisés dans des matères comparables et découverts dans des 
contextes domestques. Elles ont enfn pour la plupart été peu utlisées ou réafutées peu avant leur 
dépôt. Il s’agit d’objets choisis et non abandonnés, dont certains, à l’instar de la lame n°25, ont peut-
être fait l’objet d’un bris intentonnel. Les billes de calcaire, d’un diamètre légèrement supérieur à la 
moyenne, témoignent pour leur part d’une grande précision dans leur réalisaton et fgurent en 
nombre anormalement élevé au regard de la taille du site et du corpus régional. Le mobilier 
céramique apparaît également abondant –un minimum de 8, 10 et 6 formes distnctes dans les 
ensembles A, B et C-. Il s’agit en grande parte de formes appartenant au registre de la vaisselle de 
service, ce qui témoigne de choix bien spécifques. Il en est de même de l’industrie lithique, 
caractérisée par de nombreuses armatures et lamelles exposées au feu du bûcher, notamment dans 
les ensembles A et B dotés de billes et de lames de hache. Les outls en silex s’avèrent en revanche 
rares.

Il est difcile d’évaluer si les abondantes dotatons des ensembles A et B du locus nord consttuent un
cas exceptonnel lié au statut des sujets par exemple ou si elles témoignent d’une tendance plus 
spécifque de la période. Nous ne disposons pour l’instant que de l’exemple de Trets la Bastdonne, 
fouillé anciennement (Escalon de Fonton, 1961, 1962 ; Escalon de Fonton et Palun, 1955 D’Anna et 
Mills, 1981 ; Binder, 1991 ; D’Anna et al., 2015 ; Masson Mourey et al., 2020 ; Masson Mourey, 
2021), qui s’inscrit dans le même horizon chronologique et présente bien des similitudes avec 
Beyssan, aussi bien au niveau de l’industrie lithique -armatures trapézoïdales brûlées- que de 
l’abondance des billes et des lames de hache (une vingtaine de lames de hache dans l’un des dépôts).
Quoi qu’il en soit, abstracton faite des quanttés et qualité de mobilier déposé, les exemples que 
nous avons cités montrent que le processus de traitement des cadavres par le feu et les modalités de
dépôts perdurent durant 500 à 700 ans bien que les formes des projectles ou des céramiques 
évoluent. 
L’associaton de stèles à ces complexes funéraires ne semble en revanche apparaitre que 
tardivement, au début du IVe millénaire. Les exemples de Trets et celui, moins documenté encore, de
la Lombarde à Puyvert (Masson Mourey 2021, p. 629-636) n’apportent aucune précision sur le rôle et
la positon de ces objets. À la suite de J. Masson-Mourey (2021, p.160), on soulignera simplement 
que ces stèles ne présentent pas d’altératons par le feu alors que, dans chacun des cas cités, la 
présence d’os brûlés a été relevée. Elles n’étaient par conséquent pas directement associées au 
corps lors de la crématon. Leur positon dans les sépultures n’étant pas connue exactement, nous ne
pouvons déterminer si elles partcipaient de la signalisaton ou de dépôts spécifques associés aux 
sépultures, à l’instar du site, bien plus tardif, fn du IVe millénaire av. J.-C., de Châteaublanc à 
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Ventabren (Hasler et al., 1998). Enfn, si sur les 50 stèles à décors de chevrons recensées par J. 
Masson-Mourey (2021, p. 103-107), pour la période et l’aire géographique nous intéressant ici, 27 
ont été retrouvées parmi les vestges partellement détruits de sépultures (dont 21 à Trets la 
Bastdonne et 4 à Puyvert), il est sans doute prématuré d’associer ce matériel lapidaire 
exclusivement au domaine funéraire. Le décompte par site s’avère en efet très déséquilibré puisque 
sur les 19 lieux de découverte, huit seulement sont des sites archéologiques bénéfciant d’un 
minimum de documentaton.

6 Conclusion

Cete fouille conduite dans l’urgence a permis de déterminer que le lieu où a été découvert en 2013 
un important lot de mobilier du Néolithique moyen se rapporte à un pett site isolé exclusivement 
consacré à des dépôts secondaires de crématons. Ceux-ci ont été mis en place dans un espace 
restreint, une ancienne dépression en cours de comblement, bordée par deux murets délimitant 
probablement des pettes terrasses. Les deux locus qu’il a été possible de distnguer ont accueilli 
respectvement trois et deux dépôts secondaires de crématons. Un dernier dépôt, isolé, a été 
découvert un peu en amont de ces deux groupes. Malgré la forte altératon qu’ils ont subie, ces 
petts ensembles ont livré un riche mobilier archéologique. Ces vestges renvoient à des pratques 
funéraires documentées dans des formes similaires sur diférents sites de l’arc méditerranéen du 
dernier ters du Ve millénaire av. J.-C. Les datatons obtenues sur le site de Beyssan suggèrent que 
celles-ci ont perduré un demi-millénaire au moins et sont parfois associées à des éléments de culture
matérielle d’une qualité peu commune dans les sites d’habitat. 
Les éléments recueillis à Beyssan ne permetent pas de resttuer fnement les sépultures ni les 
modalités de dépôt des objets et des restes crématsés. Ils consttuent cependant l’un des rares 
exemples régional du début du IVe millénaire de site à vocaton exclusivement funéraire impliquant la
crématon et témoignent à ce ttre de la perduraton d’une pratque funéraire semble-t-il assez 
codifée.
Il est possible que les vestges archéologiques ténus de telles sépultures, seulement signalés au 
premier abord par un matériel archéologique atypique ou plus abondant, n’aient pas toujours été 
détectés lors des fouilles et diagnostcs. S’il paraît complexe et très aléatoire d’envisager une révision
systématque des documents de fouille à la recherche de dépôts similaires, nous pouvons en 
revanche nous atendre à de nouvelles découvertes permetant de mieux documenter ces modalités 
funéraires qui, pour la fn du Ve millénaire au moins, ne paraissent pas exceptonnelles. Enfn, la 
présence fréquente de restes de faune dans ces sépultures consttue peut-être une partcularité qui 
encourage à pousser plus avant la déterminaton spécifque des os brûlés en s’appuyant le cas 
échéant sur la micromorphologie de l’os (Lagacé et al., 2020) lorsque l’état du matériel le permet.

Notes bas de page :

-1- Géomorphologue, LAMPEA, Aix-en-Provence.
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-2- En août 1998, É. Thirault a efectué une prospecton détaillée dans le vallon de l’Aigue Blanche à 
Saint-Véran. Les glaucophanites à veines blanches sont abondantes, tant en afeurements faciles à 
repérer dans les alpages qu’en bloc roulés. Aucune trace d’exploitaton n’a pu être identfée.

-3- ArcGis, outls de statstques spatales, appariement de grappes. Pour les blocs, analyse de 
grappes basé sur la proximité des blocs de surfaces similaires. Le seuil de rejet de l’hypothèse nulle a 
été placé à 95%. Pour les objets, recherche de « points chauds » atribuant une valeur statstque à 
des densités de points dans une aire donnée.

-4- Tous les dépôts mortuaires du Néolithique moyen dans le midi ne sont pas des sépultures. Ne 
sont pris en compte pour cet aspect que les structures dont la nature funéraire est clairement 
avérée.
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Légendes

fig. 1 : Position du site de Beyssan (B.Bizot).
fig. 1 : localisation of the site (B. Bizot).
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fig. 2 : Emprise de la zone prospectée et implantation des sondages (B.Bizot).
fig. 2 : Scope of the surveyed area and location of the trial pit (B.Bizot).
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fig. 3 : Emprise du secteur fouillé (B.Bizot).
fig 3 : Scope of the excavated area (B.Bizot).
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fig. 4 : Coupe n°1 (B.Bizot).
fig. 4 : Section n°1 (B.Bizot).

fig. 5 : Coupes n°3 (B.Bizot).
fig. 5 : Section n°3 (B.Bizot).
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fig. 6 : Relevé d'ensemble du second niveau de décapage (B.Bizot).
fig. 6 : Overview of the second level of stripping (B.Bizot).
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fig. 7 : Vestiges du locus sud (B.Bizot).
fig. 7 : remains of the southern locus (B.Bizot).
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fig. 8 : Vue de l'alignement de pierres du locus sud (B.Bizot).
fig. 8 : View of the stone line of the southern locus (B.Bizot).

fig. 9 : Détail du dépôt de cendres et ossements 349-350 (B.Bizot).
fig. 9 : Detail of the deposit of ashes and bones 349-350 (B.Bizot).
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fig. 10 : Vestiges du locus nord (B.Bizot).
fig.10 : Remains of the northern locus (B.Bizot).
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fig. 11 : Formes céramiques issues des ramassages de surface (P. Barthès).
fig. 11 : Ceramic forms from surface collections (P. Barthès).
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fig. 12 : Récipients bas et ouverts, petits vases à profil segmenté (P. Barthès).
fig. 12 : Low, open containers, small vases with segmented profile (P. Barthès).
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fig. 13 : Autres formes et préhensions (P. Barthès).
fig. 13: Other forms and handles (P. Barthès).
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fig. 14 : Elément décoré (P. Barthès).
fig. 14 : Decorated pottery sherd (P. Barthès).
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fig. 15 : Eléments représentatifs du corpus lithique : 1 à 15 – Bitroncatures géométriques en 
silex brûlés ; 16 – Lamelle en silex bédoulien chauffé ; 17 – Lamelles en silex brûlé ; 18 à 20 
– Lames en silex bédoulien (MPALP201A) ; 21 et 22 – Lames en silex bédoulien chauffé ; 23
– Nucléus en quartz (hyalin ?)  (A. Reggio).
fig. 15 : Representative elements of the lithic corpus: 1 to 15 - Geometric burnt flint 
bitroncatures; 16 - Burnt Bedoulian flint flakes; 17 - Burnt flint flakes; 18 to 20 - Bedoulian 
flint blades (MPALP201A); 21 and 22 - Burnt Bedoulian flint blades; 23 - Quartz (hyaline?) 
nucleus (A. Reggio)
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fig. 16 : Vue d'ensemble des billes (M. Olive et B. Bizot). 
fig. 16 : Overview of the billes (M. Olive et B. Bizot). 
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fig. 17 : Nombre de billes par site néolithique pour le sud de la France. D’après les données 
publiées in Thirault 2006, complété (E. Thirault).
fig. 17 : Number of bowls per Neolithic site for southern France. Based on published data in 
Thirault 2006, supplemented (E. Thirault).
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fig. 18 : Billes, diagramme de répartition des dimensions maximales selon la famille de roche 
constituante. En noir le corpus de référence du Chasséen (Thirault 2006) ; en rouge les billes 
de Beyssan (E. Thirault).
fig. 18 : bowls, diagram of the distribution of maximum dimensions according to the rocks. In
black, the Chassean reference corpus (Thirault 2006); in red, the Beyssan bowls (E. 
Thirault).
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fig. 19 : Billes, diagramme de l’indice de sphéricité (formule : (Ø max - Ø min) x 100/Ø max)
/ diamètre maximal). En noir le corpus de référence du Chasséen (Thirault 2006) ; en rouge 
les billes de Beyssan (E. Thirault).
fig. 19 : bowls, diagram of the sphericity index (formula: (Ø max - Ø min) x 100/Ø max) / 
maximum diameter). In black, the Chassean reference corpus (Thirault 2006); in red, the 
Beyssan balls (E. Thirault).

57



Bulletin de la Société préhistorique française, tome 120, n°2, p. 161-218, publié le 30 juin 2023.

58



Bulletin de la Société préhistorique française, tome 120, n°2, p. 161-218, publié le 30 juin 2023.

59



Bulletin de la Société préhistorique française, tome 120, n°2, p. 161-218, publié le 30 juin 2023.

fig. 20 a-b-c : Lames de hache polies (M. Olive et B. Bizot).  
fig. 20 a-b-c: Polished axe blades (M. Olive and B. Bizot).
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fig. 21 : Proportions relatives des familles de roches identifiées dans les lames polies de 
Beyssan à Gargas (J.-M. Lardeaux et E. Thirault).
fig. 21 : Relative proportions of rock families identified in the Beyssan polished blades at 
Gargas (J.-M. Lardeaux and E. Thirault).
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fig. 22 : zones de production et diffusion des lames polies au nord de l’Italie et dans le sud-est
de la France (E. Thirault).
fig. 22 : Production areas and diffusion of polished blades in northern Italy and south-eastern
France (E. Thirault).
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fig. 23 : Lames polies de Beyssan à Gargas. Rapports largeur/longueur des objets complets. 
Mesures dans données sup. tabl. 2 (E. Thirault).
fig. 23 : Polished blades from Beyssan at Gargas. Width/length ratios of complete objects. 
Data in supplemetary data table 2 (E. Thirault).
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fig. 24 a et b : Comparaison des dimensions des lames polies en roches alpines des faciès 
éclogitiques (plus ou moins rétromorphosés) entre Beyssan à Gargas et un échantillonnage de 
sites du sud-est de la France. Les couleurs du plus sombre au plus clair traduisent 
l’éloignement croissant par rapport aux sources du Piémont. Carrés : axe est-ouest Hautes-
Alpes-Drôme-Ardèche ; triangles : sites du Vaucluse (E. Thirault).
fig. 24 a et b : Comparison of the dimensions of polished blades in alpine rocks of eclogitic 
facies (more or less retromorphosed) between Beyssan at Gargas and a sample of sites in 
south-eastern France. The colours from darkest to lightest reflect the increasing distance 
from the Piedmont sources. Squares: east-west axis Hautes-Alpes-Drôme-Ardèche; triangles:
sites in Vaucluse (E. Thirault).
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fig. 25 : Fragments et esquilles du lot 349-350 (A. Schmitt).
fig. 25 : Fragments and splinters from lot 349-350 (A. Schmitt).
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fig. 26 : périoste en cours de desquamation (A. Schmitt).
fig. 26 : desquaming periosteum (A. Schmitt).

fig. 27 : Traitement bayésien des dates radiocarbone des locus nord et sud (Oxcal 4).
fig. 27 : Bayesian processing of the radiocarbon dates of the northern and southern locus 
(Oxcal 4).
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fig. 28 : Statistiques de densité des objets et pierres (B.Bizot).
fig. 28 : Density statistics of objects and stones (B.Bizot).
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fig. 29 : restitution des principaux dépôts (B.Bizot).
fig. 29: restitution of the main deposits (B.Bizot).
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tabl. 1 : Diagramme de répartition des matières premières du corpus (A. Reggio).
tabl. 1 : Distribution diagram of the raw materials in the corpus (A. Reggio).

tabl. 2 : Tableau de décomptes des altérations sur les billes de Beyssan (E. Thirault).
tabl. 2 : Table of alteration counts on Beyssan bowls (E. Thirault).
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tabl. 3 : poids des vestiges osseux brûlés (A. Schmitt).
tabl. 3: weight of burnt bone remains (A. Schmitt).
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tabl. 4 : Décompte des objets par locus et ensembles (B. Bizot).

tabl. 4: Counting of objects by locus and set (B. Bizot).

Données supplémentaires

Tabl. 1 – Caractéristiques des billes / Bowls specifications.

DOI : https://doi.org/10.34847/nkl.c8cdewb6

Tabl. 2 – Caractéristiques des lames de haches / Axe blades specifications. 

DOI : https://doi.org/10.34847/nkl.f1feqcv7

Tabl. 3 – Synthèse des données minéralogiques / Synthesis of mineralogical data.

DOI : https://doi.org/10.34847/nkl.33838wqp

Doc. 4 – Les matériaux géologiques utilisés pour le façonnage des outils polis de
Gargas-Beyssan (Vaucluse).

      DOI : https://doi.org/10.34847/nkl.76dcgk56
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